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Mais la commission a observé qu'il n'y a plus de problèmes
Suspension et reprise de la séance (p . 3165) . financiers, dans la mesure oit, d'ores et déjà, et devançant ses

M. le rapporteur.
engagements, le

	

Gouvernement rembourse

	

intégralement aux
communes

	

la charge

	

afférente

	

au

	

logement des instituteurs.
Sous-amendement n" 303 de la commission : MM . le rapporteur, Il nous semble que la mise en oeuvre de la disposition prévue

Toubon,

	

Josselin,

	

Zeller,

	

le

	

ministre . par le Sénat serait susceptible de provoquer un certain nombre
L'amendement n" 25 rectifié

	

de

	

la commission est retiré. de bouleversements locaux, notamment en ce qui concerne les
Les sous-amendements n"'

	

170,

	

301, 172 rectifié et 171

	

rectifié liens

	

qui

	

doivent

	

s'établir

	

entre

	

la

	

commune et

	

l'instituteur,
n ' ont plus d ' objet . particulièrement en milieu rural . Nous avons donc préféré en

rester au système actuel, à savoir le remboursement par l'EtatL' amendement n" 220 est retiré .
aux communes des frais afférents au logement des instituteurs.

Adoption du sous-amendement n" 303 et de l'amendement n° 236
rectifié, modifié . M . le président. La parole est à M. Laignel, rapporteur pour

Ce texte devient l'article 23 et les amendements n"' 167, 168
et 169 de M . G ; ichard n ' ont plus d 'objet.

Renvoi de la suite de la discussion à la prochaine séance.

2. — Ordre du jour (p. 3167).

PRESIDENCE DE M. PHILIPPE SEGUIN,
vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

REPARTITION DE COMPETENCES ENTRE LES COMMUNES,
LES DEPARTEMENTS, LES REGION .5 ET L'ETAT

Suite de la discussion d'une proposition de loi adoptée
par le Sénat après déclaration d'urgence.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discussion
de la proposition de loi adoptée par le Sénat après déclaration
d'urgence, tendant à completer la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983,
relative à ''t répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l ' Etat (n" 1480, 1532).

Hier soir, l'Assemblée a commencé la discussion des articles
et s'est arrêtée à l'article 5 .

Article 5.

M . le président . s Art . 5 . — I . -- L ' Etat assure le logement des
Instituteurs et en supporte la charge.

° lI . — Dans le deuxième alinéa de l ' article 14 de la loi (lu
30 octobre 1886 indiquant les dépenses obligatoires pour les
communes en matière d'enseignement, le membre de phrase :

. . . le logement de chacun des membres du personnel enseignant
attachés à ces écoles . . . . est supprimé.

• L'article 2 de la loi du 19 juillet 1889 sur les dépenses
ordinaires de l'instruction primaire publique et les traitements
du personnel de service, qui indique les dépenses à la charge
de l'État, est complété par un nouvel alinéa ainsi rédigé :

e 9" Les indemnités représentatives du logement des maîtres . ,
s Ill . -- Dans le dernier alinéa de l'article 97 de la loi n" 83-8

du 7 janvier 1983 précitée, les mots : a au moyen de la création
d'une dotation spéciale intégrée dans la dotation globale de
fonctionnement sont supprimés.

• IV . — Les dispositions du présent article entrent en vigueur
le 1" janvier suivant la publication de la présente loi . La loi
de finances fixe les modalités budgétaires d'application de cet
article . s

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"' 5 et 107.

L'amendement n' 5 est présenté par M. Worms, rapporteur
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République ; t'amendement
n" 107 est présenté par M . Laignel, rapporteu r pour avis de la
commission des finances, de l'économie générale et du flan.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
Supprimer l'article 5. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amen-
dement n' 5.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Cet article adopté par le
Sénat prévoit que l'Etat assure le logement des instituteurs et
en supporte la charge et précise les modalités d'application de
cette dirposition .

avis, pour soutenir l'amendement n" 107.
de la commission des finances pour soutenir l'amendement

M. André Laignel, rapporteur pour avis . Nous sommes
là dans la série des refus de préalables . Il n'en reste pas moins
que la commission des finances de l'Assemblée nationale s'est
interrogée sur l'évolution du mode de financement des loge-
ments des instituteurs. Elle souhaiterait notamment savoir s'il
convient de maintenir tel quel le système de dotation spéciale
au sein de la D .G .F ., et aimerait connaitre les intentions du
Gouvernement à ce sujet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Gaston Defferre, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation . Cette question a été évoquée au cours de la discussion
générale, et je me suis efforcé d'expliquer qu'il valait beau-
coup mieux que les instituteurs soient logés directement par
les communes . En effet, il existe un lien indiscutable, surtout
dans les petites villes et les villages, entre l'instituteur et la
municipalité . C'est pourquoi j'a p prouve les amendements de
la commission des lois et de la commission des finances qui
proposent la suppression de l'article.

Par ailleurs, j'indique à M. Laignel que la dotation impor-
tante — elle atteint 2 100 millions de francs — accordée par
le Gouvernement, qui a tenu ses engagements plus vite qee
prévu puisque le total a été atteint en deux ans au lieu des
trois ans prévus, est basée su, la D G .F. Par conséquent, il
n'y a pas d'inquiétudes à avoir en ce qui concerne l'avsnir.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
pour l ' éducation.

M . Augustin Bonrepaux, rappel tsar pour avis . La commission
des affaires culturelles a examiné cette question . niais n 'a pas
déposé d ' amendement, car elle a eu connaissance de l'amen-
dement déposé par la commission des lois sur lequel elle émet
un avis tout à fait favorable . et cela potin trois raisons . D 'abord,
parce que les questions tinanci'res sont résolues peur les
communes, ensuite parce qu ' il est important de conserver un
lien entre la commune et l'écule, enfin parce que cala offre
un choix plus intéressant aux instituteurs, puisqu ' ils peuvent
soit choisir le logement, soit bénéficier de l'indemnité.

M . le président. La parole est à M . Guichard.

M. Olivier Guichard . Avec cet amendement, nous en revenons
à la constatation que j'ai faite hier, à savoir que l'on multi-
plie les procès d'intention.

Hier, en supprimant la dernière phrase de l'article 1", nous
avons évacué le problème des préalables . Il n'en est clone plus
question.

En tant que maires, nous sommes reconnaissants au Gouverne-
ment d'avoir bien voulu régler financièrement ce problème dans
la lai de finances avec les 2 100 millions de francs auxquels
M . le ntinistre a fait allusion . Mais alors je ne comprends pas
pourquoi on refuse de faire un simple constat, c'est-à-dire
d'admettre dans la loi que l'Etat assure le logement des insti-
tuteurs. Prétendre qu'il faut conserver un lien entre la commune
et le corps enseignant est un argument qui n'a pas de sens.
Nous sommes tous trop avertis de ces choses pour ignorer que,
même sans lien de caractère financier, les relations sont extrê-
mement étroites entre une municipalité et les instituteurs des
groupes scolaires qui y sont localisés.

Monsieur le ministre, vous êtes vous-même suffisamment
expert en matière municipale pour savoir que, malgré l'effort
budgétaire que vous avez fait en ce domaine, voire refus
d'admettre que désormais c'est l'Etat qui prend en charge le
logement des instituteurs vous empêchera de tirer bénéfice
de la mesure que vous avez prise. Je n'arrive donc pas à
comprendre pourquoi vous vous opposez à cet article.
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M . le président . La parole est à M. le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation.

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. J'ai
écouté M. Guichard avec beaucoup d'attention . Le Gouverne-
ment ne cherche pas dans cette affaire à tirer un bénéfice des
crédits qu'il accorde pour l'indemnité de logement des insti-
tuteurs. Il entend faire face à une situation extrêmement
diverse, à un problème extrêmement complexe. En effet, la
situation des instituteurs est très différente selon les com-
munes Dans certains cas, ils sont logés dans des appartements
qui appartiennent à la commune, dans d'autres cas dans des
appartements qui ont une autre situation juridique . Il est
beaucoup plus facile et plus sûr de prévoir une indemnité à
verser aux communes, plutôt que de monter une énorme ma-
chinerie administrative destinée à faire face à des milliers de
situations différentes . Je maintiens donc ce que j'ai dit tout
à l'heure.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n"' 5 et 107.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . En conséquence, l'article 5 est supprimé.

Article 6.

M . le président . . Art . 6. — 1 . — La révision de la répartition
des charges d'aide sociale prévue à l'article 93 de la loi n" 83-8
du 7 janvier 1983 précitée s'effectue à compter du janvier
1984 sur ore période de trois ans au plus.

« 11 . -- Après le second alinéa de l'article 93 de la loi n" 83-8
du 7 janvier 19113 précitée, sont insérés les deux alinéas sui-
vants

« Cette sevision ne petit avoir pour effet d'augmenter le
tette de participation des dépotements aux dépenses.

t Les transferts de ressources qui en résultent sont versus
par le budget de t ' Etat aux départements concernés par cin-
quième pendant cinq an-.

La parole est à M. Soisson, inscrit sur l ' article.

M . Jean-Pierre Soisson . Lc Iirublenue de la révision des barèmes
de l 'aide sociale est essentiel.

Je rappelle, qu ' il avait été étudié et réglé par le Sena' lors
de l'examen . en 1980, du projet de loi portant sur le développe-
ment des respnnsahilités locales.

Trois principes avaient alors été retenus : la non-augmentation
des charges des départements à ce litre ; le versement par cin-
quième sur cinq ans des sommes résultant de cette révision par
le budget de l ' Etat ; la non-prise en compte de ces sommes dans
le bilan financier des transferts de compétences.

Le projet de loi n 409 clans sa rédaction initiale reprenait, en
son article 89, l ' e s sentiel des dis p ositions adoptées par le Sénat
en 1980 . Retiré à la suite d ' une lettre rectificative du Gouverne-
ment, cet au t ;clr rut repris par le Sériai et voté à l ' article 114 B
du projet sous tonne d ' un preatable aux transferts de compé-
tences en matière d'action sociale et de santé, el . la commission
mixte paritaire adopta cet article dans la rédaction du Sénat.

C ' est en nouvelle lecture que le dépôt d'un amendement du
Gouvernement, justifié par le coût, estimé à environ 500 millions
de francs, d'une telle révision, devait limiter la portée de ces
dispositions . (,'article 93 de la loi du 7 janvier 1983 qui résulte
de cet amendement du Gouvernement, s ' il consacre un engage-
ment à réviser les barèmes et. s ' il relient le double critère du
potentiel fiscal et du montant des défenses d'aide sociale par
habitant ne fait plus, en revanche, référence aux trois lirineipes
protecteurs, à nos yeux essentiels, définis par le Sénat an mois
d'avril 1980.

Or chacun sait que, depuis 1955, les ouri'unes de l ' aide sociale
ont vieilli . La situation relative des différents départements
a changé tarit en ce qui concerne leurs richesses qu 'en ce qui
concerne leurs charges d'aide sociale . La révision des barèmes
est donc demandée par les élus locaux.

Depuis la discussion de cette nuit, nuuisieur le ministre, il est
bien certain que l ' opposition dans cette assemblée ne parviendra
pas à obtenir les garanties financières qu'elle jugeait nécessaires
pour la proler'tion des collectivités locales.

Triais ce que nous souhaitons sur ce point fondamental, c'est
que le vote de l'Assemblée soit aussi proche que possible de relui
du Sénat et que ce problème essentiel de la révision des ',animes
d'aide sociale soit pris en considération .

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n"" 223
et 145, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 223, présenté par M. Zeller, est ainsi rédigé :
t Dans le paragraphe I de l'article 6, substituer au

nombre : t trois D le nombre : « cinq s.

L'amendement n" 145, présenté par MM. Robert Galley,
Toubon et les membres du groupe du rassemblement pour la
République, est ainsi rédigé :

« A le fin du paragraphe I de l'article 6, substituer aux
mots : « trois ans au plus» les mots : t deux ans au plus»

La parole est à M . Zeller, pour soutenir l'amendement n" 223.

M . Adrien Zeller . Je pourrais faire de larges développements
sur les problèmes généraux des barèmes d'aide sociale . Mais,
par mon modeste amendement, je tiens simplement à mani-
fester mon inquiétude quant au délai de révision de cette répar-
tition . Si, comme on peut le supposer, la majorité adopte tout
à l'heure l'amendement n` 6, nous risquons de provoquer des
soubresauts dans les budgets des départements. Il faudra alors
revenir sur ce point, .jmme ce fut le cas pour les dotations
globales d'équipement.

Je présenterai à cet égard une remarque purement technique.
Le délai de trois ans mis en place par le Sénat avait toute sa
valeur en liaison avec la deuxième partie de l'article 6 qui
prévoit la prise en charge par i'Etat du coût de ce relèvement
des barèmes.

J'aurais d'ailleurs souhaité, monsieur le ministre . que l'en-
semble du dispositif prévu à l'article 6, dans son premier et dans
son deuxième paragraphe, fasse l'objet d'une simulation précise
et connue ries parlementaires, département par département . A
défaut, nous risquons de retrouver les mêmes phénomènes que
nous avons observés pour la dotation globale d ' équipement et
qui vous ont obligé à intervenir — vous l'avez annoncé hie; —
pour corriger les effets négatifs dans certains départements.
Nous savons tous quelles conséquences risque d'avoir en Haute-
Corse et dans d'autres départements la révision de la répartition
des charges d'aide sociale, mais nous sommes dans le brouillard
quant aux conséquences financières, département par dépari e-
ment et année par année, de l ' article 6 tel que la commission
propose de le rédiger, et je serais heureux que vous puissiez
nous rassurer.

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Puis-je
voile interrompre, monsieur Zeller?

M . Adrien Zeller . Je Nous en prie.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'intérieur et
de la décentralisation, avec l ' autorisation de l'orateur.

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Monsieur
Zeller, mes collaborateurs ont communiqué à la commission et à
tous les parlementaires qui l'ont demandé les tableaux que vous
réclamez et qui retracent la situation année par année . Tous les
détails y figurent --- et ce sont peut-être ces documents que sous
avez en main . Ils ont été mis à la Jlsposition, sans aucune distinc-
tion politique, de tous ceux qui l'ont demandé.

M . Adrien Zeller . Ces tableaux tiennent-ils compte du nouveau
libellé probable du deuxième paragraphe de l'article 6 ? C'est
cela qui est en cause . Or cet amendement a été déposé il y a
huit jours à peine.

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Ces
tableaux présentent !es résultats très complets des simulations
qui ont été réalisées . Si vous ne les avez pas, nous sommes prêts
à vous les donner.

M . Adrien Zeller . Compte tenu du nouveau libellé de l'ar-
ticle (J Y

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Des
simulations ont été faites pour taules les hyputhèscs . Elles ont
été remises à la commission . Fous pouvez en disposer . Si vous
ne les avez pas, je suis prêt à vous les communiquer . Si vous
souhaitez que d 'autres soient réalisées, nous en étudierons la
possibilité, niais, jusqu ' à présent, nous avons répondu à toutes
les questions et nous avons fou r ni tous les documents à tous
ceux qui les ont demandés.

M. le président . La parol•, rosi à M . Raynal peur soutenir
l 'amendement n" 145 .
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M . Pierre Raynal. La répartition des charges d'aides sociales
n'ayant pas été modifiée depuis 1957, alors que la situation
économique des départ e ments a considérablement évolué, il serait
largement préférable de tendre vers une période de deux ans au
plus . Cela soulagerait certainement beaucoup la trésorerie de nos
départements, dont je rappelais hier les difficultés.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur ces deux
amendements ?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Monsieur le président, pour
donner l'avis de la commission sur ces deux amendements, je me
dois de présenter la position qu ' elle a adoptée sur l ' article 6,
ce qui me permettra d'être très bref lorsque l'amendement n" 6
sera appelé eu discussion.

Nous sommes, en ce qui concerne la révision des barèmes
d'aide sociale, en présence de deux propositions radicalement
contradictoires : l'une vise à ce que cette révision se lasse à
coût nul pour les départements, l'autre à ce qu'elle se fasse
à coût nul pour l'Etat . Selon que l'on prend en considération
l'intérêt du budget de l'Etat ou celui du budget des départe-
ment . on a tendance à allonger les délais ou à les raccourcir.
De même, les opinions diffèrent selon que l'on prend en compte
l'intérêt des départements les mieux servis dans la répartition
actuelle ou ceux des moins bien servis.

M. Jacques Toubon. Le Cantal et le Bas-Rhin, ce n'est pas la
même chose !

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission des lois a
finalement retenu, pour la révision du barème, le délai de trois
ans qui figure dans la proposition adoptée par le Sénat . Je note
d'ailleurs à propos de ce texte qu'il y a quelque contradiction
entre le délai maximum de trois ans imposé par le premier
paragraphe de l'article et l'étalement sur cinq ans prévu dans
le second. On voit mal comment les deux peuvent se combiner.

I .a commission des lois, pour sa part, propose le partage à
parts égales du coût de la révision des barèmes entre l'Etat
et les départements, et l'étalement de la prise en charge de
ce partage sur trois ans.

Pour ces raisons, nous avons rejeté l'un et l'autre des deux
amendements ac .uellemcnt soumis à discussion commune.

M. le président . Quel est avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'int -rieur et de la décentralisation . Le
Gouvernement partage l'avis de la commission.

M . Michel d'Ornano. Je demande la parole.

M. le président. Contre l'un des amendements, monsieur
d'Ornano ?

M. Michel d'Ornano . Je voudrais répondre à la commission.

M. le président. Dans ce cas, je ne peux pas vous donner la
parole.

M. Michel d'Ornano, Alors, je demande la parole contre
l'amendement de M . Zeller.

M. le président. La parole est à M . d'Ornano.

M . Michel d'Ornano. Je suis contre l'amendement de M . Zeller
et pour celui de M. Raynal, étant donné que mon département est
probablement celui qui subit les plus lourdes charges du fait
des barèmes actuels.

On voit bien dans quelle dialectique nous entrons . A partir
du moment où l ' on refuse ce qu 'avaient accepté les gouverne-
ments précédents, c'est à-dire que l'Etat prenne en charge . ..

M . André Laignel, rapporteur pour cris . Ils ne l ' ont jamais
fait !

M . Michel d'Ornano . . . .les suppléments qu'il faudrait appor-
ter aux départements qui sont lésés par les barernes actuels . ..

M . Jean-Pierre Worms, rnpporteur . Ils ont eu vingt cinq ans
pour le mettre en oeuvre.

M . Miei .el d'Ornano . . , . on se trouve, comme l'a dit ires jus-
tement le rapporteur, en présence d ' une luth ., qui dépasse
tous les clivages politiques, entre L ; d e thuisnient .s qui paient.
actuellement trop cher et ceux qui serai ., : comtats à payer
davantage s'il y avait un rééquilibrage des baremes .

Pour le departement du Calvados, que M . le ministre connaît
bien puisqu'il a été pris comme exemple dans les études qui
ont été réalisées par ses services, on a calculé qu'un rééqui-
librage normal apporterait à peu près 60 millions de francs
de plus par an. Cela donne une idée de l'importance des
sommes en jeu et montre — j ' y reviendrai à l ' article suivant —
les conséquences que peuvent avoir pour certains départements
les délais de remboursement.

Je vois bien le principe, mais le manque de précision de
la modification des barèmes envisagée m'inquiète . En effet,,
si l'article 7 est adopté dans le texte de la commission, l'Etat
n'aura presque rien à payer chaque année et il n'y aura pres-
que pas de rééquilibrage . Aussi souhaiterais-je savoir vers
quelle modification des barèmes M . le ministre entend finale-
ment s'orienter dans ses arbitrages.

M. la président . La parole est à M. Zeller, contre l'amende-
ment n" 145.

M . Adrien Zeller . Je m'exprimerai contre l'amendement n" 115,
non pas que je sois contre les intentions de son auteur, mais en
raison de la situation que va créer la deuxième partie de l'arti-
cle 6.

Membre de la commission des finances, j ' étais au premier
chef intaressé à connaitre les conséquences . département par
département, de la nouvelle rédaction proposée par la commis-
sion des lois . Or la commission des finances n'a pas été informée
à ce sujet . Je partage les craintes exprimées par M . d'Ornano,
et j'estime qu'il serait extri cament dangereux que l'Assemblée
soit conduite à voter une disposition dont elle ne mesur e pas
exactement les conséquences.

Nous sommes prêts à admettre, à la limite, que vous vous en
teniez à la prise en charge par l'Etat de la moitié seulement des
transferts financiers résultant de la révision des barèmes, mais
nous voudrions savoir quelles en seront les conséquences dépar-
tement par département . Encore une fois, nous avons vu avec la
dotation globale d'équi p ement cc que cela donnait de voter nn
texte à la sauvette . Je vous avais personuciiemcnt mis en garde,
au mois de décembre dernier, contre les conséquences d'une
telle méthode . Or . cette fois encore, nous allons devoir voter sur
un texte sans que des chiffre, précis nous aient été communiqués,
sans savoir le taux de croissance des dépenses d'aide sociale
que connaitront certains départements qui, parfois, manquent
de moyens.

ne s'agit absolument pas . monsieur le ministre, d'un p,'ocès
d'intention, mais d'une démarche en vue de connaître clairement
les conséquences de notre vote et d'éviter que vous ne vous
trouvez dans la situation où vous vous êtes mis avec la dotation
globale d ' équipement et qui vous oblige soit à effectuer un
écrétcmenl, comme M . Laignel l'a proposé hier, soit à instituer un
rattrapage, comme vous l ' avez proposé en réponse, notamment,
à M . Soisson.

Cette affaire est donc suffisamment importante pour que nous
soyons éclairés . Il ne s'agit en aucun cas de polémiquer, niais de
savoir à quelle sauce seront mangés les départements.

M . le président. La parole est à M le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rul,portenr . On va effectivement mett e
de la sauce, mais .e n 'est pas pour manger les déparlcmenl ; ;
c 'est pour rendre leur situation plus agréable et plus confortable.

M . Emmanuel Hamel . Il y a des sauces piquantes!

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . M . ?.elle devrait savoir
que, d ' après les chiffres qui ont été donna ., à la rununissinn des
lois, le henefice que les départements tireront de la révision des
barèmes serait de 260 millions de franc .; dont la normé serait
à la charge de l'Etat et l'autre moitié ferait l ' objet d'une péréqua-
tion des départements les plus favorisés ver .; les départements
les mois, favorisés.

M . le président . I,a parole est à M . h' ministl'e.

M. le ministre de l'intér i eur et de la décentralisation . L ' un
des intervenants a fait allusion aux dispositions du projet dit
a projet trame sonnet Mais lorsque l ' on veut établir des
comparaisons, il faut avoir une vue d'ensemble.

Pour situer l ' effort qui est consenti par l ' actuel Gouverne-
ment par rapport à celui que faisait le Gonvernemi'nt précé-
dent, je nu bernerai à indiquer que, d'après les tableaux réca-
pitulaljf:, que j ' ai entre les mains, l 'effort financier qui était
envisagi par le projet de loi Barre-Bonnet était évalué, en francs
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courants, à 674 millions et demi de francs, alors que celui qui
résulte du texte que nous examinons et des lois que le Parlement
e déjà votées se monte à 3 396 millions de francs . C'est dire
qu'il est considérablement plus élevé !

M . André Laignel, rapporteur pour avis . Très bien !

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation. J ' en
reviens au point précis qui nous occupe.

Vous vous plaignez, monsieur Zeller, de r pes avoir en votre
possession les documents chiffrés . Il ne tieet qu'à vous de les
avoir Ils ont été, je vous l'ai répété, fcn rois à la commission
et contiennent aussi bien les chiffres qui résultent de la situa-
tion actuelle que les multiples estimations qui peuvent être
faites en fonction des diverses hypothèses que chacun peut
imaginer.

Les services de mon ministère ont mis ces hypothèses en
chiffres, qui ont été distribués . Je vous ai offert tout à l'heure
de vous les fournir . Or, vous vous acharnez à dire que l'on
raisonne dans le vague . C'est tout à fait inexact.

Nous savons tous que certains départements sont aujourd'hui
beaucoup plus lourdement chargés que d'autr es . Cette situation,
je ne l'ai pas inv entée. Je l'ai trouvée telle qu'elle était . J'ap-
partiens moi-même à un département défavorisé du point de
vue du taux de participation de l'Etat aux dépenses d'aide
sociale, même s'il l'est un peu moins que celui de M . d'Ornano.
Il y a des années que nous souffrons de cette situation . Et
vous voudriez qr ijourd'hui, alors que cet état de chose dure
depuis dix, quinze . voire vingt ans, tout soit transformé d'un
seul coup, et que l'Etat apporte les milliards nécessaires pour
que la révision puisse se faire à coût nul pour les départe-
ments? Vous savez très bien que ce n ' est pas possible et
qu'aucun gouvernement ne le fera.

M . Jean-Pierre Soisson. M . Bonnet s ' apprêtait à le faire !

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Mais
non! Non seulement l'effort finani'ier induit par la loi Bonnet
représentait, je siens de l'indiquer. le tiers ou le quart de celui
qui résulte des textes mis en ouvre par le présent Gouverne-
ment . mais encore, il n'a jacos, 'té inscrit dans une loi de
finances, contr airement à ce que nous avons fait.

Il y a un différence entre un gouvernement qui fait des
propositions niais n ' en tire pas les conséquences dans la loi de
finances, et un gouvernement dont les propositions se traduisent
par une dépense de 3 396 millions de francs qui fait l'objet
d'inscriptions au budget! Ne ventis nas inc dire que notre effort
est inférieur à celui de nos prédécesseurs . C'est contraire à la
réalité!

En ce qui concerne l'aide sociale, M . Worms vient de citer le
chiffre qui permettrait de corriger la situation pour certains
départements -- pas pour tous — et qui serait partagé égale-
ment entre les départements et l'Etat . Je confirme sa déclaration
et je ferai étudier, d'ici à la fin de la discussion de ce texte
en dernière lecture ou en commission mixte paritaire, la possi-
bilité d'aller plus loin . Mais je ne peux pas m'engager davantage
aujourd'hui.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 223.

(L 'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 145.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président. Je suis saisi de doux amendements identiques,
n"' 6 et 108.

L'amendement n' 6 est présenté par M . Worms, rapporteur,
et M . Sapin ; l 'amendement n " 108 est présenté par M . Laignel,
rapporteur pour avis.

Ces amendements sont ainsi conçus :

• Rédiger ainsi le paragraphe 11 de l'article 6 :

. 11 . .. . Après le deuxième alinéa de l'article 93 de la
loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 précitée, est inséré l'alinéa
suivant :

e Les transferts financiers résultant de celte révision
sont financés pour moitié par une augmentation (le la
participation globale de l'Etat aux dépenses d'aide sociale
et de santé des départements.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amendement

a" 6.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Je l'ai déjà défendu .

M . le président. La parole est à M. Laignel, rapporteur pour
avis.

M. André Laignel, rapporteur pour arts . Même observation !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour !

M . le président . La parole est à M . Toub in, contre l'amende-
ment n 6.

M. Jacques Toubon. Je comprends bien le ;. arguments qui ont
été avancés par M . le ministre et surtout par M . le rapporteur
quant au coût des dispositions proposées par le Sénat pour les
finances de l'État.

L'amendement n" 6, qui constitue en fait l'essentiel des propo-
sitions de la commission des lois, propose que les transferts
financiers résultant de la révision des barèmes soient partagés
par moitié entre l'Etat et les départements . C'est la négation
à la fois de la proposition du Sénat et du texte voté en 1980,
texte qui, je le rappelle, découlait d'un amendement du Sénat
accepté par le Gouvernement et que le groupe socialiste séna-
torial avait soutenu de ses voix avec enthousiasme . Et si cette
disposition n'a pas eu de traduction budgétaire dans une loi
de finances, c 'est, monsieur le ministr e, parce que la procédure
d'examen de la loi n'était pas achevée . Vous savez, en effet,
que le texte était pendant devant la commission des lois lorsque
s'est ouverte la nouvelle législature.

Cette mise au point étant faite, le problème est de savoir
quelles seront les conséquences financières de la proposition
de la commission, qui ne nous parait pas tonne dans son principe.
Des simulations ont été faites dans l'hypothèse de coût nul
dans un sens ou dans l'autre . Quelles seront, d'après vous,
monsieur le ministre, les conséquences de l'amendement n" 6
dans les deux hypothèses les plus extrêmes qui ont été formulées
par les spécialistes ?

Selon une phrase du rapport de M. Worms, le coût des
transferts qui devraient être réalisés du budget de l'Etat sur
celui des départements serait de l'ordre de 750 millions de
francs dans l'hypothèse de coût nef peu r les départements et
en l'absence de péréquation.

D'un autre cité, le rapporteur du Sénat, qui semble être bien
informé, affirmait que, d'après les simulations remises par le
ministère de l'intérieur, on pourrait aboutir dans certains cas,
avec une révision des barèmes sans remise du compteur à zéro
au bénéfice des départements, à des augmentations de p""'ssion
fiscale pouvant aller jusqu'à 70 p . 100, clans l'hypothèse de t'ont
nul pour l'Etat.

C'est entre ces deux extrêmes que se situe la discussion.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Tout à fait !

M . Jacques Toubon . Vous avez déclaré, voici un instant, que,
sans prendre d'engagement, vous étudieriez le problème.

Je souhaite effectivement que vous étudiiez celui-ci et que
vous nous disiez ce que la proposition de M . Worms représente
réellement, d'une part, en finasse globale et, d'autre part, pour
chacun des départements, en tout cas pour les départements par-
ticulièrement typiques, c'est-à-dire pour ceux qui se situent
en haut ou en bas de l'échelle . M . d'Ornano a évoqué son
département et M . Raynal a cité le cas d'un département rural
et pauvre, le Cantal.

Nous nous opposons à cet amendement, monsieur le ministre,
car il ne se place dans auoune des hypothèses jusqu'à mainte-
nant étudiées et va à l'encontre (les principes que nous défen-
dons.

M. Jean-Pierre Soisson et M . Adrien Zeller . Très bien!

M. le président. La parole est a M . Michel d'Ormmo.

M . Michel d ' Ornano . Première réflexion : nous voterons contre
cet amendement sur lequel, d'ailleurs, nous demanderons un
scrutin public car il réduit de moitié la participation de l'Etai,
ce qui soulèvera des problèmes qui risquent de devenir insur-
montables et de créer une situation de blocage . ..

M. Jean-Pierre Soisson . ' I' ri's bien !

M. Michel d'Ornano . . . .alors que, si le Gouvernement avait
pris ses responsabilités, on aurait pu établir des barèmes conve-
nables.
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Deuxième réflexion : vous nous avez dit, monsieur le ministre,
que vous aviez consacré beaucoup d'argent à cette réforme.
Il y a là un mystère . ..

M. Jacques Toubon . Où est-il?

M. Michel d'Ornano . . . . on ne sait pas où il est.

Si je regarde l'évolution de la dotation globale d'équipement
dans mon département, je constate que tout ce qui concerne la
première partie est en très forte diminution et que la seconde
partie, qui concerne notamment les travaux ruraux, est égale-
ment en très forte diminution . Et si je prends, toujours dans ma
région, l'exemple de la formation professionnelle qui nous a été
transférée, il manque, dès le départ, 10 à 15 millions de francs.

Peut-être avez-vous effectivement dépensé beaucoup d'argent,
mais alors, il y a quelqu'un chez vous qui a dit le mettre dans une
petite poche, car celui-ci n'arrive pas dans les départements.

Dans mon département et dans ma région, il y a moins d'argent
qu'avant . La décentralisation donne des pouvoirs et des compé-
tences, c'est vrai, mais des sous, il y en a moins qu'avant.

M. le président. La parole est à M. Laignel, rapporteur pour
avis.

M. André Laignel, rapporteur pour avis . Je renverrai
M . d'Ornano à mon rapport special sur le budget du ministère
de l'intérieur, où j'indiquais que les transferts financiers au
bénéfice des collectivités locales ont cté plus élevés en deux ans
que pendant les dix années qui avaient précédé . (Protestations
sur tes bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

M . Adrien Zeller et M . Olivier Guichard . Faux !

M. André Laignel, rapporteur pour nuis . Je vous renvoie, mes-
sieurs, aux tableaux annexés à ce rapport . Leur lecture sera
très instructive pour vous.

En ce qui concerne le problème précis qui nous occupe, c'est-
à-dire l'aide sociale, il y a d'autant plus de délectation à être
maximaliste que rien n'a été fait pendant tant et tant d'années.
On a ra p pelé tout à l'heure que . dans cc domaine, rien n'avait été
fait depuis 1957. Depuis cette date, les répartitions sont demeu-
rées inchangées . Voilà donc vingt-six ans que se sont accumulées,
entre les départements, un certain nombre d'injustices que
nous sommes tout prêts à reconnaitre, car les critères initiaux,
qui ont beaucoup évolué, ont entrainé des distorsions.

Un geste est accompli : faire prendre en charge par l'Etat
50 p . 100 de ces injustices accumulées pendant vingt-six ans.
(Protestations sur les bancs rie l ' union pour la démocratie fran-
çaise et du rassemblement pour la République .)

M . Adrien Zeller . I .e raisonnement est faux !

M . André Laignel, rapporteur peur avis . 11 s 'agit là d ' un geste
positif et . les amendements déposés par la commission des lois
et par la enmmission des finances vont dans le bon sens.

M . Jacques Toubon . II n ' y a pas d ' argent, mais il ne manque
pas de souffle !

M. Emmanuel Hamel . De souffle ou de sous ?

M . André Laignel, rapporteur pour avis . Que le maximalisme
dont vous faites preuve ne soit pas satisfait, je le conçois aisé-
ment mais, pour une fois, la raison ne pourrait-elle pas
l'emporter"

M. le président . La parole est à M . le ministre de l ' intérieur et
de la décentralisation.

M. le minis t re de l ' intérieur et de la décentralisation . J 'ai déjà
répondu de façon claire et conlplete trais je n 'ai pas convaincu
Je ne pense pas pouvoir y parvenir davantage maintenant.
(Sourires .)

M. Jacques Toubon . Faites étudier la question!

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dement n"' 6 et 108.

Je suis saisi par le groupe tinion pour la démocratie française
d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M. le président . Je prie Mmes et MM, les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 489

Nombre de suffrages exprimés 	 489
Majorité absolue	 2 .45

Pour l'adoption	 329
Contre	 100

L'Assemblée nationale a adopté.

Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 6, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 6, ainsi modifié, est adopté .)

Article 7.

M. le président . s Art . 7 . -- Les sommes restant dues par
l'Etat aux départements en application des articles 189 et 190
du code de la famille et de l'aide sociale seront intégralement
remboursées par quart chaque année à compter du 1'' jan-
vier 1984 . s

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"' 7 et 109.

L'amendement n" 7 est présenté par M . Worms, rapporteur ;
l'amendement n" 109 est présenté par M . Laignel, rapporteur
pour avis.

Ces amendements sont ainsi libellés:

t Après les mots :

	

aide sociale . . rédiger ainsi la fin de
l ' article 7:

• En vigueur avant la date d'entrée en vigueur de la
présente loi seront intégralement remboursées par douzième
chaque année à compter du 1'' janv ier 1985.

Sur l'amendement n" 7, je suis saisi de deux sous amende-
ments, n"' 278 et 224.

Le sous-amendement n" 278, présenté par MM. Médecin,
Toubon, Raynal, Guichard et les membres du groupe du ras-
semblement pour la République, est . ainsi rédigé:

Dans l 'amendement n" 7, avant les mots : t chaque
année •, insérer les mots : t au cours du premier semestre
de •.

Le sous-amendement n" 224, présenté par M . Zeller, est ainsi
rédigé :

A la fin de l ' amendement n" 7, substituer à l 'année:
. 1985 • l 'année : ., 1984 t.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l 'amende-
ment n" 7.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Le retard du rembourse-
ment par l'Eta! aux départements du contingent d'aide sociale
pose un problème difficile.

Tout le monde revoit nuit l 'existence de ces (lettes accumulées
au cours des années.

l .a proposition initiale du Senat prévoyait un remboursement
par septième en sept ans, clés 1984 . Lors du débat au Sénat, ce
délai a encore été raccourci puisque les remboursements devraient
s'échelonner sur quatre ans, dès 1984.

La commission des lois a estime qu ' Il cor, e nul, compte tenu
de l ' impertance des sommes en jeu, . ..

M . Emmanuel Hamel . Neuf milliards de francs !

M . André Laignel, rapporteur pour anis . 8,8 milliards exacte-
ment.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . .. . d 'étaler sur douze ans le
remboursement de cette dette et seulement à compter de 1985,
car, dès 1984, la participation de l'Etat au budget des dépar-
tements sera considérablement accrue, vu Ics dispositions que
nous venons d'adopter en ce q'ti concerne la révision des
barèmes .
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M . le président. La parole est à M . Laignel, rapporteur pour
avis, pour soutenir l'amendement n" 109.

M . André Laignel, rapporteur pour (ris . Notre amendement
n" 109 est identique et r . pond à la même intention.

M. le président . La parole est à M . Raynal, pour soutenir
le sous-amendement n' 278.

M. Pierre Raynal . Il s ' agit de faire en sorte que les verse-
ments soient effectues au cours du premier semestre, afin de
soulager la trésorerie des departements.

Il est déjà regrettable que ce remboursement s'effectue sur
douze années, ce qui correspond à un delai trop long . Mais,
si ces remboursements ne s' effeetueut pas au cours du premier
semestre, les departements ne pour ront plus faire face à leurs
obligations.

A titre d'exemple, monsieur le ministre, je citerai le cas de
mon département, qui- à l 'automne dernier, a dû anticiper un
emprunt de 8 millions de francs pour assurer sa trésorerie.

M . le président . i .a parole est à M_ Zeiter, pour soutenir le
sous-amendement n' 22 .4.

M. Adrien Zeller . Ce sous-amendement est un texte de repli,
chacun l ' aima compris . Puisqu'il nous est proposé d ' allonger
considéral,lcment le délai de rcnibecn• .ement . je souhaite qu ' au
moins la première échéance soit fixée au

	

janvier 198. 4.

Cette légere modification est d'autant plus oppor tune que
nous venons d ' adopter l ' article 6 . qui, en dépit de certaines
affirmations, en'endrera des dépenses supplémentaires à cer-
tains départements.

Par ailleurs . il ne faut pas oublier que les sommes aa rem-
bourser — 9 milliards — qui, nous dit-on, représentent une
sorte de passif et un héritage du passé s'accroissent chaque
année •te 700 ou t00 millions . et qu ' elles s 'accroitront peut-être
de 1 milliard de iranc•s en 1933.

Je suis c•ontaincu que le Gouvernement ne voudra pas prêter
le flanc à la critique en perpétuant un système qui s ' est déve-
loppé durant les quinte dernii'sc, :ounces.

C ' est la raison pour laquelle p; propose que ce remboursement
commence des le 1 janvier 1981 . ('e serait très utile aux
budgets départementaux et Ires apprécié par les départements,

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les deux
sous-amendements

M . Jean-Pierre Worms, rrIJPortrur. En ce qui concerne le sous-
amendcnient n 224 . je nie suis rléja espliqué.

En .'e qui concerne le situ, aruendienent n' 278, relatif au
versement des le preniiw' u uu .I rc, la conun ,sont des lois l ' a
accepté, estimas! que la disposition qu ' Il contient faciliterait la
gestion financiers

	

tep :u'ttenent,.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur les
amenctsnn•nts u" 7 et 1119 et sur les sous amendements n" 278
et 224?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . I .e• Gou-
vernement est favorable aux amendements n 7 et 11)9 . Chacun
comprendra facilement pourquoi

Il est défavur,rltic au sous aniondenu•nt n' 278, qui tend à
remplacer, dan, 1 -amendement n 7 . lu-s nuits : r chaque année .,
pal' les mots : • au cour ., du prennes st mettre ., car cette dispo-
sition aur ait des conséquences lourdes sut- la trésorerie de
l'Et at.

Il est également clrlatorable au sous niendement n" 224, qui
vise a avancer d ' un an le début du délai de rembou rsement.

M . Adrien Zeller . (' est pourtant raisonnable'

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . ,jusqu ' à
maintenant, !'boat versait les suiurnes en question en coins
d'année . Au cours de l ' année 1984, il devra fournir un effort
particulier pour verser la totalité au 1 ' janvier 1985.

Ces deux su us amendements peseraient trop lourdement sur la
trésorerie du ministère des [Manus.

De plus, messieurs de l'opposition, nous sommes en présente
d ' une situation qui dure depuis 1955, c'est-à-dire depuis près
de trente ans . Nous acceptons de faire face à cette situation et
d'y trouver une solution . Il ne faut tout de même pas exiger

1" SEANCE DU 25 JUiN 1983

du Gouvernement tin effort qui serait excessif, en lui deman-
dant, non seulement de régler un arriéré — un héritage selon
votre propre expression — qui remonte à près de trente ans,
mais le payer tout de suite, dès le 1" janvier 1984.

Je demande à la commission des lois et au groupe socialiste
de comprendre la position du Gouvernement et de repousser
ces deux sous-amendements.

M. le président. La parole est à M . Michel d'Ornano.

M. Michel d'Ornano . Monsieur le ministre, les situations
changent.

M. le ministre de l ' intérieur et da ia décentralisation . Heureu-
sement

M. Michel d'Ornano . Quelquefois malheureusement pour le
pays !

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Non,
heureusement !

M . Michel d ' Ornano . Je ne poursuivrai pas ce débat, mais,
croyez-moi, j'aurai le dernier mot : ce sera s malheureusement ..

Les situations changent . dis-je, en particulier dans le domaine
de l'aide sociale . Le développement des dépenses d'aide sociale
s'est accéléré, notamment depuis deux ans . Leur importance,
tant en valeur absolue qu 'en valeur relative devient aujourd ' hui
insupportable pour les budgets des départements.

Monsieur le ministre, si vous maintenez votre position, qui
consiste à rembourser ces dépenses en douze ans, à partir du
1" janvier 1984, certains départements se trouveront dans
treize ans --- et je prends rendez-vous avec vous . ou avec votre
successeur pour lui exposer alors la situation de mon départe-
ment — en état de cessation de paiements . En prenant ce
risque, le Gouvernement ne va pas dans le sens de la décentra-
lisation que, pourtant, il prône.

M. le président . La parole est à M . Alain Richard.

M . Alain Richard . Notre groupe est favorable aux amende-
ments r." 7 et 109.

Le sous-amendement n" 224 de M . Zeller enf rainerait une
anticipation de la charge de remboursement qu'il nous parait
difficile d ' in t égrer dans le budget de 1984 . lequel, pour l'essen-
tiel, est déjà prépare . Dans le souci de ne pas compliquer la
tache du ministère des finances, nous sommes donc défavorables
à cette suggestion.

En revanche, en ci qui concerne le remboursement des dépen-
ses d ' aide sociale en douze ans, avec den versements qui, au
titre des prentiéses années 1985 et 1986, ne devraient guère
excéder 600 init i ions de francs, c ' est-à-dire nettement moins d ' un
millième du budget de l'Etat, il ne nous semble pas déraison-
nable de demander au Gouverneraient de faire l'effort de verser
les sommes en question au cours du premier semestre - - un
semestre, c ' est six mois — dans des conditions qui ne mettent
pas la trésorerie des départements hop à mal.

Si le déplacement de cette charge sur le premier semestre
peut poser un problème di' gestion de trésorerie au ministère
du budget, il évite, en revanche, de mettre en difficulté les
départements, dont la trésorerie est sou, ent étroite et qui doivent
supporter des charges d 'aide sociale tout au long de l 'année,
avec parfois des pointes un peu imprévisibles.

Après tout, il n ' est écrit nulle part que tout ce que l'Etat
doit aux collectivités locales doit être payé le 25 décembre de
chaque année.

M . Jacques Toubon . Absolument '

M. Alain Richard . En ce qui concerne la D .G E . et les impôts
locaux, l'Etat, avec ce raisonnement, aurait dit, depuis long-
temps, verser aux connuunes et aux départements le produit
de la taxe d ' habitation le 15 décembre puisque celle ci est porcue
le l'' octobre . Uc ., efforts cit . trésorerie sont faits dans d 'autres
domaines, litant d'inné la structure particulière des comptes
des departements, il semble que ce n ' est pas trop demander
que n 'obliger l'Etat à effectuer le verseraient en question avant
le l" juillet 1App r aurlrsseieu' ids sur les bancs du rasseuthle .
tuent peur la Hrl,rchligtu• et de l'uuinu punir la déruorcalie fripe

M . Emmanuel Hamel . Acceptez, numsieur le ministre'

M. le président. La p:n'ole est à M . Maisonnat, contre le sous.
amendement n" '2 .24 .
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M . Louis Maisonnat. Je voudrais à mon tous insister sur la
situation dans laquelle se trouvent les départements . Le budget
d'aide sociale, toutes dépenses et toutes recettes confondues,
représente en général plus de 50 p . 100 de leur budget général.
De ce point de vue, l'amendement n" 147 que la commission
des lois a accepté est de nature à améliorer, dans une certaine
mesure, la trésorerie des départements.

C ' est pourquoi j 'insiste à mon tour pour que cet amendement
soit adopté.

M. le président . La parole est à M. Soisson contre l'amende-
ment n" 109.

M. Jean-Pierre Soisson . Le groupe U .D .F .- en liaison avec
le groupe R .P .R ., demande un scrutin public sur la réduction
du délai de remboursement . En voici les raisons.

En avril 1980, le Sénat avait voté une disposition — l'article
88 bis — qui fut approuvée par le gouvernement de l'époque
et qui prévoyait le principe du remboursement en sept ans.

De votre côté, dans l'article 89 du projet de loi que vous
avez vous-méme déposé sur le bureau du Sénat en juin 1982,
vous aviez prévu un remboursement des dettes de l'Etat sur
une même période de sept ans.

M. Jacques Toubon. Absolument !

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation . Me
permettez-vous de vous interrompre, monsieur Soisson ?

M. Jean-Pierre Soisson . Je vous en prie, monsieur le ministre.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Le
projet de loi prévoyait effectivement un délai de sept ans, mais
prévoyait aussi que le problème était réglé à coût nul pour
l'Etat . C'est là que réside la différence.

M. Michel d'Ornano . Le problème, c'est que depuis le dépôt
du projet de loi, il y a moins d'ar g ent!

M . Jacques Toubon . Eh oui

M . jean-Pierre Soisson . Pardonnez-moi, monsieur le ministre,
de reprendre la chronologie, qui est essentielle.

Le principe du remboursement est acquis par le Sénat en
avril 1980. Le gouvernement auquel j ' appartenais donne son
accord.

M. André Laignel, rapporteur pour pris . (' ette disposition
n ' est jamais entrée en vig . ; ur !

M . Jean-Pierre Soisson . Vous même prévoyez.. dans le projet
de loi que vous déposez sur le bureau du Sénat, avant la
lettre rectificative, un délai de remboursement en sept ans.

Le Sénat ramène ce délai, d'une façon qui nous parait réa
liste . à quatre ans.

Aujourd ' hui, compte tenu de la situation dramatique des
finances publiques, ce délai n 'est plus de quatre ans, ni mine
de sept ans : il passe à douze et treize ans.

Voilà qui n ' est pas acceptable . Cet allongement du délai,
en quelques années, tient essentiellement au fait que vous n ' avez
pas les noyons de votre réforme . Vous allez placer les dépar-
tements dans une situation dramatique, dont je souhaite que
la majorité socialiste et communiste de cette rissembli'e mesure
bien toute la gravité . (Applaudissements sur les bancs de l ' anion
pour la démocratie française et du rassemblement pour la
Républque . )

M . le président. Je mets aux voix le sous amendement n" 278.

(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix le sous amendement n" 224.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix pur un seul vote les amen-
dements n"' 7 et 109, modifiés par le sous-amendement n" 278.

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie française
d ' une demande de scrutin public.

I .e scrutin va être annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . .

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin .

Nombre de votants	 488

Nombre de suffrages exprimés	 488
Majorité absolue	 245

Pour l'adoption	 329
Contre	 159

L'Assemblée nationale a adopté.

En conséquence, l'amendement n" 147 de M . Médecin devient
sans objet.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 7, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 7 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 8.

M. le président . c Art . 8 . — L'article 97 de la loi n" 83-8 du
7 janvier 198'3 précitée est complété par les dispositions sui-
vantes:

• — les charges induites pour l'Etat par l'application de
l'aritcle 93 de la préesnte loi et de l'article 6 de la loi n"
du

• — les charges induites pour l'Etat par l'application de
l'article 7 de la loi W .

	

du
e — la part des sommes attribuées par l'Etat aux départe-

ments au titre des transports scolaires correspondant à la réé-
valuation de sa participation aux dépenses de ce service prévue
à l'article 4 de la loi n"

	

du

	

. >

Je suis saisi de deux amendements identiques, n" 8 et 110.

L'amendement n" 8 est présenté par M. Worms, rapporteur ;
l ' amendement n" 110 est présenté par M. Laignel, rapporteur
pour avis.

('es amendements sont ainsi rédigés :
a Supprimer l ' artic l e 8 . t

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amendement
n" 8

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . L ' article 8, introduit par le
Sénat, tend à exclure du bilan des transferts les charges induites
pour l ' Etat du fait des dispositions adoptées dans les articles
précédents.

Le problème est le suivant Le bilan tin : ni'ier des transferts
de compétences ne doit prendre en complu que cc qui a été
fait à l ' occasion des transferts de chantes et non cc qui l ' a
été antérieurement . ( "est pourquoi ont i'tt" exclu .; du bilan
un certain nombre d ' efforts financiers consentis par l ' Etat anté-
rieurement à la première loi de transfert de compétences.

	

a Donner et r e tenir ne vaut

	

a dit le rapporteur pour avis de
la commission des finances . Ce que l'Etat a donné avant la loi
de transfert de compétences ne doit pas être repris dans le
bilan.

Or il se trouve que les transferts financiers de l'Etat vers les
collectivités locales sont tris précisément liés au texte relatif
aux transferts de compétences que nous discutons aujourd'hui.
Il est donc tout à fait normal que les mises à niveau effectuées
dans le cadre des transferts de compétences soient incluses dans
le bilan final qui sera dressé à l ' issue des transferts . C ' est pour-
quoi nous avons proposé la suppression pure et simple de l ' arti-
cle 8.

M. le président. l,a parole est à M. l .aign e! rapporteur pour
avis, pour soutenir l 'amendement n " 1111.

M . André Laignel rapporteur pour apis . Même motif, nor me
sanction!

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces deux
amendements identiques?
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M. k ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour !

M. le président. La parole est à M. Soisson.

M. Jean-Pierre Soisson . Nous ne saurions accepter, une fois de
plus, la position du Gouvernement et de la majorité . L'opposi-
tion, fidèle à la logique qui est la sienne dans tout ce débat . ..

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . C'est-à-dire proposer des
dépenses sans prévoir de recettes !

M. Jean-Pierre Soisson . . . . votera donc contre ces amendements.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amende .
ments n 8 et 110.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . En conséquence, l'article 8 est supprimé.

Avant l'article 9.

M. le président . J . donne lecture de l'intitulé de la section 3
du titre I" :

SECTION 3

De la compensation des transferts de compétences.

Je suis saisi de deux amendements identiques .

	

9 et 111.

L'amendement n" 9 est présenté par M . Worms, rapporteur ;
l'amendement n" 111 est présenté par M . Laignel, rapporteur
pour avis.

Ces amendements sont ainsi rédigés

Supprimer la section 3 . »

Mes chers collègues, de manière à éviter toute équivoque,
je vous indique que les amendements n"' 9 et 11 doivent être
cor rigés . Il faut y lire non pas s supprimer la section 3 >, mais
• supprimer l ' intitulé de la section 3 ..

M. Jacques Toubon . Ce n'est pas pareil, en eff !

M. le président. La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir
l'amendement n" 9 corrigé.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Vous avez tout dit, mon-
sieu r le président . Nous demandons effectivement la suppres-
sion de l'intitulé de la section 3, dans la mesure où nous allons,
ensuite, proposer la suppression des trois articles de cette
section.

M . te président . I .a parole est à M. Laignel, rapporteur pour
avis, pour soutenir l'amendement n" 111 cor rigé.

M. André Laignel, rapporteur pour aris . Même position.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour.

M. le président . La parole est à M . Toubon, contre l'amende-
ment.

M . Jacques Toubon. J'ai eu l'occasion, hier soir, avant l'arti-
cle 4, d'exprimer notre sentiment sur ce que j'appellerai le
premier bilan financier tir la décentralisation . La situation est
suffi',amment préoccupante pour que nous considérions comme
tout a fait inopportune la proposition de la commission qui
consiste à supprimer les trois articles que le Sénat a introduits.

S ' ils étaient adoptés, ces articles apporteraient des garanties
sérieuses aux collectivités locales, en particulier lorsqu'il s'agira
de compenser les charges entrainées par les modifications de
réglementation en matière de formation professionnelle et
d'apprentissage ou de compenser les charges induites par les
transferts de compétence, dont j'ai donné, hier soir, une idée de
l'importance.

Il est hors de doute que les propositions du Sénat constituent,
dans cette affaire, des garde-fous.

Vouloir les supprimer, et l'expérience récente laisser à penser
qu'il ne s'agit pas là d'un protes d'intention, c'est placer les
collectivités locales devant des engagements financiers tout à
fait imprévisibles, dont elles n'auront absolument pas la mai-
trise .

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n' 9 et 111 corrigés.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . MM . Robert Galley, Toubon et les membres
du groupe du rassemblement pour la République ont présenté
un amendement, n" 197, ainsi rédigé :

a Dans l'intitulé de la section 3, après le mot : « compen-
sation =- . insérer le mot : s intégrale ».

La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Cet amendement tombe.

M. le président. L'amendement n" 197 de M. Robert Galley n'a
plus d'objet .

Article 9

M. le président. Art. 9 . — Les charges résultant des trans-
ferts de compétences opérés par la présente loi font l'objet
d'un décompte intégral, collectivité par collectivité, et d'une
compensation dans les conditions prévues par les articles 5
et 94 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 précitée.

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"' 10 et 112.

L'amendement n" 10 est présenté par M . Worms, rapporteur ;
l'amendement n" 112 est présenté par M . Laignel, rapporteur
pour avis.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
Supprimer l'article 9.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 10.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Nous demandons la sup-
pression de l'article 9 qui ne fait que reprendre les dispositions
déjà adoptées à l'article 1 en ce qui concerne les principes de
compensation financière des transferts, lesquelles figurent déjà
aux articles 5 et 94 de la loi du 7 janvier 1983.

M. le président . Mème observation de la commission des
finances ?

M . André Laignel, rapporteur pour avis . Oui, monsieur le
président.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation . Favo-
rable.

M. le président . La parole est à M . Soisson, contre les amen-
dements.

M. Jean-Pierre Soisson . En effet, nous sommes contre ces
deux amendements, et le groupe U .D.F. demande qu'ils soient
soumis à un scrutin public.

M. Guy Bêche. Encore ? Ils aiment ça !

M. Jean-Pierre Soisson . En supprimant l'intitulé de la section 3
et les trois articles introduits par le Sénat, qui définissent les
garanties financières auxquelles nous sommes particulièrement
attachés, vous remettez en cause, ainsi que je l'ai indiqué hier,
toute l'architecture de la proposition de loi.

M . Charles Josselin . Mais non !

M . Dominique Frelaut . Vous nous faites un procès d'intention!

M . Jean-Pierre Soisson . Le Sénat a fait du bon travail . Vous
étes en train de le défaire, article après article.

M . Guy Bêche . Le Sénat défait tout ce que le Gouvernement
fait!

M . Jean-Pierre Soisson . Le Sénat s'est attaché à définir des
garanties pour les départements Vous étes en train de les sup-
primer . L'opposition ne saurait ar e eptel, monsieur le ministre,
ce petit jeu qui consiste à ne pas opposer l'article 40 aux pro-
positions du Sénat, mais à accepter que l'Assemblée nationale
vote les amendements de suppression de la majorité, qui sup-
priment toute garantie aux collectivités lnc :'l . rt transforment
le texte en un simple transfert de charges

M . le président. 1 .a parole est à M. Laignel, rapporteur pour
avis.
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M . André Laignel, rapporteur pour avis. Comme je ne puis
croire que M. Soisson soit de mauvaise foi (sourires sur les
bancs des socialistes), je veux seulement penser qu'il manque de
mémoire . Je lui rappellerai donc l'existence de l'article 94 de
L loi du 7 janv ier 1983 . Et comme ce rappel vaudra pour les
trois articles dont nous demandons la suppression, je le lui lirai
intégralement.

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. Il n ' est
d'ailleurs pas long !

M. André Laignel, rapporteur pour avis . r Les charges finan-
cières résultant pour chaque commune, département et région
des transferts de compétences définis par le titre 11 de la pré-
sente loi et par la loi mentionnée au deuxième alinéa de
l'article 4. . . s

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . C'est-à-dire celle-ci!

M. André Laignel, rapporteur pour avis . c . . . font l'objet d'une
attribution par l'Etat de ressources d'un montant équivalent.

« Conformément à l'article 102 de la loi n" 82-213 du 2 mars
1982 précitée, les ressources attribuées sont équivalentes aux
dépenses effectuées, à la date g lu transfert, par l'Etat au titre
des compétences transférées . Ces ressources assurent la compen-
sation intégrale des charges transférées.

Pendant la période de trois ans prévue à l ' article 4 de la
présente loi, le montant des dépenses résultant des accroisse-
ments et diminutions de charges est constaté pour chaque col-
lectivité par an-été conjoint du ministre chargé de l'intérieur
et du ministre chargé du budget . après avis d'une commission
présidée par un magist r at de la Cour des comptes. ..

M. Emmanuel Hamel . Honorable institution!

M. André Laignel, rapporteur pour avis . s . . . et c•onturenant
ries représentants de chaque catégorie de collectivité concernée.

Lee mulla lites d ' application du présent alinéa, notamment en
ce qui concerne la procédure de décompte et la co in pu-sition de
la commission, sont fixées, en tant que de besoin . par décret en
Conseil d 'h:tat.

Cont-ai'entent à votre affirmation, monsieur Soir-son, toutes les
garanties financières se t rouvent dans l 'article 94 de la loi du
7 janvier 1983 . Bis repetitu placent !

M. Jean-Pierre Soisson . Alors, acceptez le texte du Sénat !

M. André Laignel, rapporter pour art ., . ( ' ria n 'a aucun sens
que de répéter ce qui est défia inscrit dans la loi . Ou alors,
lorsque vous voudrez.. vous balader avec un code, il vous
faudra un tombereau

M. Emmanuel Hamel . On ne se balade pas, on se proinene !

M. le président . Je q rets aux voix par un seul vote les amen-
dements m^ 11) et 112.

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie Irançaise
d'une demande de scrutin publie.

Le scrutin va être annoncé clans le Palais
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M. le président . Je prie Mmes et MM . le, députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(I1 est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? ...

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 489
Nombre de suffrages exprimés	 489
Majo .ité absolue	 245

Pour l'adoption	 330
Contre	 159

L'Assemblée nationale a adopté.

En conséquence, l'article 9 est supprimé .

Article 10.

M . le président . c Art . 10 -- L'article 85 de la loi n" 83-8
du 7 janvier 1983 précitée est complété in fine par l'alinéa
suivant :

« Toute charge nouvelle incombant aux régions du fait de
la modification par l'Etat par voie réglementaire, des règles
relatives à la formation professionnelle continue et à l'appren-
tissage est compensée par des crédits versés par l'Etat confor-
mément au 1" du présent article, lorsque cette charge n ' est
pas déjà compensée par l'accroissement, en ternies réels, des
crédits du fonds régional de l'apprentissage.

La p arole est à M. Guichard, inscrit sur l'article.

M . Olivier Guichard . M . Laignel vient de nous annoncer qu'il
s'appuiera sur l'article 94 de la loi du 7 janvier 1983 pour
justifier ses demandes de suppression de l'article 10 et des
deux articles suivants . Or . cet article -- et si c'est nécessaire
je suis prêt, moi aussi, à le relire entièrement -- ne concerna.
pas, c'est évident, les charges nouvelles qui pourraient étr)
imposées par voie réglementaire.

M . Jacques Toubon . Très bien!

M . Olivier Guichard . Ceux qui ont écouté avec attentirn
la lecture de M . Laignel sont aussi conscients que moi-mine
de la nécessité absolue de maintenir l ' article 10 . adopté p . r
le Sénat, car il garantit les régions contr e un accruiseenunt r,^
leurs charges résultant d'une décision réglementaire . Cc-,t
ainsi que le montant des indemnités accordées aux stagiaire ;,
qui représente une somme considérable, peut-il êt r e fixé p:ir
voie réglementai re.

M . le président. La parole est à m . Soisson.

M . Jean-Pierre Soisson . M . Guichard a tout à fait raison.

L ' ai-tic•te 85 de la loi du 7 jantier 1983 institue, pour la
formation protes ienni•Ile et l ' apprentissage . un régime spé-
cifique j'F insiste --- de compensation financiers . Il en
résulte que les principes défini; aux articles 5 et 94 de la
même loi ne s 'appliquent pas à cet important s e cteur.

Liant donné que des dérapage . risquent rte se produire - et
il s ' en est déjà produit --- le transfert de la formation pro-
fes-ionnelle aux régions peul entrainer des diflieulti•s consi-
dérables . Il est donc nécessaire de m .eintenir l ' article 10 adopté
par le Sénat.

Je souhaite que la majorité de cette rissenthlièc• comprenne
que l 'article 10 vise un régime particulier qui doit étrc défini
de façon précise . Vouloir le supprimer reviendrait à dire
qu ' elle veut « balayer pour (les raisons politiques . toutes
les garanties financières introduites par la Haute Assemblée.

M . Emmanuel Hamel . Et elle le ferait au dét r iment des inté-
rêts des collectivités 1ov :des.

M. le président . Jr suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n' Il et 11 :3.

L ' amendement n' 11 est présenté par M . \Verus . rapporteur;
l ' amendement n" 113 est présenté par M . I .aigncl, rapporteur
peur avis.

Ces amendements sunt ainsi rédigés .

Supprimer l'article 10.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l 'amendement
n" 11.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Par cet amendement, nuus
demandons la suppression de l'article 10 qui, contrairement à
ce qui vient d'être dit, ne fait que reprendre exactement les
dispositions qui sont déjà en vigueur, en vertu de l ' application
de la loi du 7 janvier 1983.

M. Emmanuel Hamel . Quels articles?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. II s'agit des articles 85
et 94 de ce.tle loi.

M. Olivier Gulchard . Non !

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. L ' article 85 de la loi du
7 janvier 1983 stipule clairement, deus sa première phrase, que
les modalités de l'article 94 de cette mime loi s'appliquent en
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ce qui concerne la formation professionnelle : € Les charges
résultant de la présente section s — qui concerne notamment la
formation professionnelle -- s sont compensées selon la procé-
dure prévue à l'article 94. s

De plus . l'article 85 crée un fonds régional de l'apprentis-
sage et de la formati' n professionnelle alimenté par des crédits
au sein desquels les sommes représentatives des rémunéra-
tions des stagiaires évoluent de façon à compenser intégrale-
ment les charges résultant de toute modification par l'Etat des
normes fi-rées pour ces rémunérations s.

M . André Laignel, rapporteur pour cris . Les représentants
de l'opposition n'avaient pas lu cet article!

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . M . Guichard nous a expli-
qué que les modifications réglementaires dont il est question
sont celles qui fixent les rémunérations des stagiaires . Mais
c'est explicitement prévu dans la loi du 7 janvier 1983 . Fau-
dra-t-il, pour satisfaire nos collègues de l 'opposition, que nous
adoption .; . avant l'article 1^ de la loi dont nous discutons, un arti-
cle additionnel stipulant que : a Les lois de la République non
abrogées par la présente loi sont toujours en vigueu r

M . Jacques Toubou . Comme c'est fin !

M . le président . La parole est à M. Làignel, rappor teur pour
avis, pour soutenir l'amendement n" 113.

M. André Laignel, rapporteur pour avis . Mêmes observations.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur les
amendements n'' Il et 113"

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. Pour'.

M . le président . La parole est à M . Guichard, contre l 'amen-
dement n' il.

M . Olivier Guichard . .l ' ai manifestement facilité le travail de
M. le rapporteur - et volontairement, du reste, en n 'évoquant
que l 'alinéa de l'article 85 de le loi du 7 janvier 1983, qui ne
traite que de la formation professionnelle et ne dit rien des
autres domaines.

Pourquoi refuses-vous de courir de manière complète et indis-
cutable tous le, cas dans le :,quots l'Etat pourra décider une
augmentation de charges par voie r(',tleinentairc ? Si vous ne
le fait[ .; pas . L• fend, régions! perdra toute crédibilité.

M . le président. La limule est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . ('e débat devient quelque
peu ubuesque.

Je ne . pe•rnu-ttrai donc de rappeler à M . (iuichard, qui semble
l 'avoir nul tir', que le troisic lice alinéa de l ' article 5 de la loi du
7 Janvier 1983 dispose que : ' foule chaire , nouvelle incombant
aux (eh, tnit(• ; terrine cal', du tait de la modification par l'Etat,
par voie reelenuvdaire, des réel[, relatives à l 'exercice des
c•onrpt'tenues t ransferees est compensée clans les conditions pré-
vues à l'article 94 de la présente lui ...

Nous acons pris soin . dans la loi du 7 janvier 1983. de prévoir
une nnrdalit ' g' nerale de compensation des transferts, une
clause spécifie. , pur toute moditication par voie réglementaire
et une c•Ianse em(•ore plus sp''ciliquc peur la rénn nimatio0 des
stagiaires I .e dispositif d,•jà adopté ne c•on,prend (Iom' .'un
. trou ., et je ne comprends pas l 'insistance de l ' opposition en
Celte affaire.

M . le président. La parole tut à M . Soisson.

M. Jean-Pierre Soisson . Monsieur le rapporteur, votre raison-
nement me parait juridiquement inexact . En effet, l'article 85
de la loi du 7 janvier 1983 institue un régime <le c•onipe,rsation
spécifique.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . A l ' intérieur de Partiel,. 94,
lui infime à l'Intérieur de l ' article 5'

M . Jean-Pierre Soisson . Non : Cela signifie que, s 'agissant c r ie
régime de compensation spécifique, les articles 5 et 94 ne ', ' appli
quant pas à la formation professionnelle.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Cela figure textuellement
à l'article 85!

M. Jean-Pierre Soisson . Tel est d'ailleurs l'avis auquel s'est
rangé le Sénat après avoir eu de longues discussions, sur ce
sujet, tant en commission des lois qu'en commission des finan-
ces. D'ailleurs . le Gouvernement avait reconnu devant la Haute
Assemblée que le raisonnement que je soutiens maintenant était
le bc .,.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Voilà en effet un argument
juridique !

M . Jean-Pierre Soisson. Donc, je ne comprends pas pourquoi
vous vous refusez à cette extension.

De plus, c'est une règle générale de droit français qu'un
régime général ne s'applique plus dès lors qu'il y a un régime
particulier.

M. Emmanuel Hamel . C'est logique!

M. Jean-Pierre Soisson . M . Guichard a raison, il convient de
garantir le secteur de la formation professionnelle contre tous
les risques de dérapages réglementaires.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n"' 11 et 113.

M. Emmanuel Hamel . Je vote cont re.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président. En conséquence, l'article 10 est supprimé.

Article 11.

M . le président . e Art . 11 . — La sous-section 1 de la section II
du titre III de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 précitée est
complétée par un article 95 bis ainsi rédigé :

Art . 95 bis . -- A compter de 1984 . les charges induites l ' année
précédente, pour les communes . les départements et les régions,
par les transferts de compétences et qui n ' ont pas été compensées
au moyen de ressources att r ibuées par l'Etat selon les règles
définies aux articles 5, 85 et 94 de la présente loi font respec-
ti'•ement l ' objet d ' une évaluation chaque année par la commis-
sion visée au tr oisième alinéa de l ' article 94 . Ces charges don-
nent lieu, par catégorie de collectivité concernée, au calcul
<l ' un taux moyen de dépenses induites représentant la part
des dépenses non compensées par rapport à l ' ensemble <les
charges résultant, pour chaque catégorie, des t r ansferts de
Cumpétenees . Ces taux sont communiqués au comité des finances
locales . Ils sont publiés dans le cadre de l 'arrêté interminis-
tériel visé à l ' article 94 ..

.Je suis saisi de deux amendements identiques, n' - 12 et 114.

L ' amendement n" 12 est présenté par M . \S ores, rap, pneu['
l 'amendement n" 114 (el présenté par M . Laignel, rapporteur
pour avis.

Ces amendements sunt ainsi rédigés:

Sup'rrinn'r l 'article I1.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 12.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Avec l'article Il, le Sénat
a indu, d'au ; le bilan finan c ier, do r s trauslerfs de compéten-
ces, t"valu :'I uu des chartes induites Ise la décent r alisation . Cet
artic explique peul i't'c l ' article 9, que mous venons de sup.
prim, r et qui ru faisait que reprendre les dispositifs aulérieures
concernant la compensation . En d ' autres termes, le Sénat ne
visait il pas, à terme, à faire rumpenser par l'Etat ce qu ' il
appelle les c'am'es induites de la décentralisation ?

D ' abord, il convient de miter l'extraordinaire

	

du
concept de charges induites . Ensuite, t ' évarmaliun desdites
charges saule . ara ,Ils Tatti' ulte s (tic peut don, . si' dcni :uu i . r le
ruade de rairmrnerrn'nl que re cunt•epl Smppnso quant .r l ' exercice
pat- les cnllcclic :li's locales des im.ponsabilite ; tr e nivvll,'s qui leur
sunt Irlui ;t crées.

En fait, l ' un acluud ainsi que lus cullcclivit('s Wales pourront
accroitre indéfiniment et sans aucune restri('tiin les velds de
fonctionnem e nt pour assoupi leur, nouvelles responsabilités,
étant entendu due l 'on espère bien que l ' l' :lat paiera .
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Dans ces conditions, maintenir l'article 11 reviendrait à
inciter, en matière de gestion, au plus grand laxisme, à la plus
grande irresponsabilité de la part des collectivités locales.

M . Jean-Pierre Soisson . C'est incroyable d'entendre cela !

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Il est évident, plus encore
aujourd'hui que par le passé, que la responsabilité publique de
l'Etat et des collectivités implique une très grande rigueur de
gestion — et ce ne sont pas les membres de l'opposition qui me
contrediront — qui doit s'appliquer à tous les niveaux d'exer-
cice.

C'est pourquoi la commission des lois propose la suppression
de l'article 11 adopté par le Sénat.

M . le président. La parole est à M. Laignel, rapporteur pour
avis, pour soutenir l ' amendement n " 114.

M . André Laignel, rapporteur pour oe s . Argumentation
analogue.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
deux amendements ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour!

M . le président . La parole est à M. Soisson.

M . Jean-Pierre Soisson . Monsieur le rapporteur, comment ne
pas réagir à vos propos? En tout cas, ils .seront très largement
répercuté, auprès des élus locaux par nos soins, en Bourgogne
et ailleurs.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Je n'en doute pas !

M . Alain Richard. Vons n ' étes ici que pour cela !

M . Jean-Pierre Soisson . Et ils les apprécieront.

Monsieur le ministre, une fois de plus, tout le travail que
vous aviez accompli en première lecture avec le Senat ta se
trouver ainsi entièrement démoli.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Pas du tout ! Rien de
tout ce que nous voulons supprimer ne figurait dans le texte
initial!

M. Jean-Pierre Soisson. Les unes après les autres, toutes les
garanties financières sont supprimées par des amendements de
votre majorité, monsieur le ministre.

M . Dominique Frelaut . On a lu les textes !

M. le président . Je vous en prie, monsieur Frelaut !

M. Jean-Pierre Soisson . Je me demande quelle sera votre
attitude, après la réunion de la commission mixte paritaire,
quand vous reviendrez devant le Sénat . vot re position sera
singulièrement difficile à tenir! Il vous faudra toute votre
habilité pour, une fois de plus, vous en sortir!

M . Alain Richard . Quel spectacle!

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les amen
dentents n"` 12 et 114.

(( 'es amendements sont adoptés .)

M . le présidt .it . En conséquence, l ' a r t i c l e I l est supprimé.

Mes chers collegues, itou, avons déjà bien t r availlé, et je
vous suggère de suspendre la séance quelques minute ., pour
reprendre des forces, afin rte progresser le plus rapidement
possible!

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . I .a séance est suspendue.

(La .stance, suspendue u (rr; e heures dt.r, est reprise à
onze heures vingt .)

M. le président . La séance est reprise .

Avant l'article 12.

M. le président. Je donne lecture de l'intitulé du titre II et
de la section 1 :

TITRE II

DES COMPETENCES NOUVELLES

SECTION 1.

Des transports.

M. Worms, rapporteur, MM. Guichard et Jean-Pierre Michel
ont présenté un amendement, n" 13, ainsi libellé :

. Rédiger ainsi l'intitulé de la section 1 du titre II :

Des ports et voies d'eau . s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Cet amendement tend à
modifier l'intitulé adopté par le Sénat pour la section 1 : s Des
transports s.

Cet intitulé ne nous a pas semblé couvrir réellement le contenu
de la section . Pour l'essentiel, les transports ont été décen-
tralisés par la loi d'orientation sur les transports intérieurs.
Il reste dans la proposition de loi, telle qu elle nous vient du
Sénat, les aéroports, les voies d'eau et les ports, secteur très
important, ainsi que les transports scolaires .

	

-

La commission des lois a décidé . et je m'en expliquerai tout
à l'heure, que les aéroports den aient rester à l'Etat . Il n'y
aurait donc plus à mentionner que le domaine, certes très consi-
dérable, des voies d'eau et des ports . Le contenu de la section
nous semble quand même un peu léger pour justifier l'intitulé
global « Des transports ..

D'ailleurs, nous proposerons bientôt que les dispositions
concernant les transports scolaires soient reportées dans la
section relative aux transferts en matière d'éducation.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. .Te suis
contre l'amendement.

En effet, nous avons à tenir compte de la loi d ' orientation
sur les transports intérieurs qui a posé certains principes.
Il con vient de les respecter et de maintenir les dispositions
relatives aux transports scolaires là où le Gouvernement a
demandé qu 'elles liguant.

L'amendement de la commission sur l'intitulé de la section 1
ne devrait donc pas être retenu.

M. le président. .Ic mets aux voix l'amendement n " 13.

(L'amendement est adopté .)

Article 12.

M. le président . . .Art . 12. Is' département a compétence
en matière de transports scolaires . Le conseil général en arrête
les modalités de fonctionnement et en fixe les tarifs.

s ( ' es transports (luisent hi'nétcicr également à tous les
enfants placés dans les mutons conditions de fréquentation
scolaire et accomplissant leur pcé.scolarité et leur scolarité
dans le département.

«Le plan départemental des t r ansports scolaires est arrêté
après avis glu conseil départemental de l ' éducation . Dans le
cadre de ce plan, le conseil énéral, le conseil municipal ou
l ' autorité compétente pour l ' orpanisalinn ries transport ; urbains
peuvent confier par cunccntiun tout mi partie de l ' organisation
des transports ,scolaires à des cumntunrs, _rou!tenu'nts de rom-
mtmrs, élablisscntents d 'eusci ;;ncnncnt, as, .,ciatons de parents
( r elève.; et associations familiales.

.. Le tr ansport des enfants effeclu :u ;l leur scolarité dans un
autre département que celui de leur résidence paerra faire
l'objet d'une cuuv' raton conclue entre les collectivités terri-
toriales concernées.

l ' n décret en Conseil d'Étai fixe, en tant que de besoin,
les modalités d ' application du présent article et, notamment.
les conditions dans lesquelles la part qui ne serait pas prise
en rharpe par le département sera répartie entre les autres
intervenants .



3154

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 1" SEANCE DU 25 JUIN 1983

Le transfert des ressources équivalentes aux dépenses sup-
portées par l'Etat au titre des bourses de fréquentation scolaire,
au titre du financement des frais de premier établissement des
services de transports réservés aux élèves, des frais de transport
des élèves et étudiants gravement handicapés, des élèves des
écoles maternelles en zone rurale et des élèves des zones de
montagne, s'effectuera, dans les conditions prévues par la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée . s

La parole est à M. Toubon, inscrit sur l'article.

M. Jacques Toubon. En commission des lois, nous avons pro-
posé, M. Guichard et moi, que les transports scolaires soient
naturellement rattachés à la section relative au transfert de
compétences en matière d'éducation, et la commission des lois,
ainsi que M . Worms vient de l'indiquer, a retenu notre suggestion.

Nous devrions donc, normalement, discuter ce sujet à partir
des articles relatifs à l'éducation Le Gouvernement semble
s'opposer à cette proposition dont nous sommes les initiateurs.

En tout cas, nous restons très favorables au maintien de
l'intégration des transports scolaires dans la section éducation.
Cela, qui nous parait parfaitement logique, nous permettrait
d'avoir ure discussion globale sur l'ensemble des transferts de
compétences en matière d'éducation.

Pour cette raison, sans m'exprimer sur le fond, je souhaite
que ce sujet ne soit pas traité à l'article 12, mais lors de Vexa-
ment des articles suivants . Il faut que soient votés les amende-
ments de suppression de l'article 12 . Les dispositions en cause
seront reportées dans la section éducation.

M . le président . La parole est à M . Hemel.

M . Emmanuel Hamel . L'article 12 amorce le titre II consacré
aux compétences nouvelles . Le titre I traitait des principes fon-
damentaux et des modalités des transferts de compétences . Je
note ; vec regret, et le Sénat le constatera sans doute avec
stupeur, que sur les onze articles votés par la Haute Assemblée,
huit ont été supprimés : les article 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10 et 11, qui
amélioraient le texte initial.

M . Jean-Pierre Soisson. Tout le travail du Sénat réduit à
néant !

M . Emmanuel Hamel . Cher collègue Richard, soyez persuadé
que nous nous emploierons à faire connaitre aux maires les
conséquences très graves, pour les collectivités locales, . ..

M . Alain Richard . Vous n'êtes là que pour cela !

M . Emmanuel Hamel . . . .de ce refus de la majorité de l'Assem-
blée de voter huit sur onze des articles adoptés par le Sénat.

M. Alain Richard . C'est un prétexte pour faire de l'agitation
politique !

M . André Laignel, rapporteur pour avis . Plutôt de la déma-
gogie!

M. le président . Je suis saisi de trois amendements identiques,
n t" 14, 115 et 148.

L'amendement n" 14 est présenté par M . Worms, rapporteur,
et M. Guichard ; l'amendement n" 115 est présenté par M . Lai-
gnel, rapporteur pour avis ; l'amendement n" 148 est présenté
par MM. Guichard, Toubon et les membres du groupe du ras-
semblement pour la République.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
e Supprimer l'article 12 . s

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 14.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. La commission propose que
les dispositions de l'article 12 et de l'article 13 soient reportées
après l'article 30 — elles formeront les articles 30 bis et 30 ter
— avec une nouvelle rédaction.

M. le président . Même observation de la commission des
finances, pour soutenir l'amendement n" 115, je présume, . ..

M. André Lalgnel, rapporteur pour avis . Oui, monsieur lo
président.

M. le président. . . . et l'amendement n" 148 a été déjà défendu
par M . Toubon.

M. Jacques Toubon. Exactement, par anticipation.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Pour le
Gouvernement la solution la plus simple est de s'en remettre à
la sagesse de l'Assemblée.

Mais je demande que mon amendement n" 230 soit réservé et
discuté après l'article 30, à l'article 30 bis.

M . le président. Dans la mesure où les amendements de sup-
pression seraient adoptés, monsieur le ministre !

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisati . Exacte-
ment.

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n"" 14, 115 et 148.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . En conséquence, l'article 12 est supprimé.

M. Emmanuel Hamel. Un de plus.

M. le président. L'amendement n" 230 du Gouvernement est
réservé, à la demande du Gouvernement, et reporté à l'arti-
cle 30 bis .

Article 13.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 13.

M. Jacques Toubon . Même problème, même position.

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Mon-
sieur le président, il faut reporter aussi la discussion de l'amen-
dement n" 231 du Gouvernement, après l'article 30, à l'arti-
cle 30 ter.

M. le président . L'amendement n" 231 est réservé, à la de-
mande du Gouvernement, et reporté à l'article 30 ter.

L'article 13 demeure supprimé.

Article 13 bis.

M . le président. s Art . 13 bis. — L'adaptation des dispositions
de l'article 12 aux départements de la région d'Ile-de-France de la
compétence du syndicat des transports parisiens fera l'objet des
dispositions législatives spéciales de la loi n' 82-1153 du 30 dé-
cembre 1982 d'orientation des transports intérieurs . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"' 15 et 149.

L'amendement n" 15 est présenté par M. Worms, rapporteur ;
l'amendement n" 149 est présenté par MM. Guichard, Toulon et
les membres du groupe du rassemblement pour la République.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

a Supprimer l'article 13 bis . s

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir lame-dement
n" 15.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Pour les mêmes raisons
que précédemment, les dispositions de l'article 13 bis doivent
être reportées après l'article 30, dans un article 30 quater.

M. le président. La parole est à M. Guichard.

M . Olivier Guichard . Je me suis déjà exprimé sur cette affaire
des aéroports hier, et je ne veux pas y revenir.

Tout simplement, je constate qu'on a ôté ne ce texte une partie
qui peéee .̂tait certes bien des difficultés, mais dont l'intérêt
était certain : elle justifiait, en tout cas, le titre < 1)es trans-
ports s beaucoup plus que le reste de la section.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Méme
avis que précédemment, et les amendements n"' 232 et 233
doivent être réservés et reportés à l'article 30 quater.

M . le président . Je mets aux voix, par un seul vote, les amen-
dements u ' 15 et 149.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . En conséquence, l'article 13 bis est supprimé.

Les amendements n"' 232 et 233 du Gouvernement sont réser-
vés et reportés à l'article 30 quater .
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Article 13 ter.

M . le président . Art . 13 ter. — La région crée et autorise
la création par d'autres personnes publiques ou privées des
aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique et des
aérodromes agréés à usage restreint ; elle délivre les autorisa-
tions de créer des aérodromes à usage privé.

e La région est compétente pour l'aménagement et l'exploi-
tation des aérodromes ouverts à la circu'ation aérienne publique
et des aérodromes agréés à usage restreint . L'aménagement et
l'exploitation des ' équipements et services qui, sur ces aéro-
dromes, sont destinés à assurer la sûreté du transport aérien
et le contrôle de la circulation aérienne, continuent de relever
de la compétence de l'Etat.

. La région ou la collectivité territoriale délégataire peut
concéder l'aménagement et l'exploitation des aérodromes ouverts
à la circulation aérienne publique et des aérodromes agréés à
usage restreint à des personnes publiques, notamment à des
chambres de commerce et d'indust r ie, ou à des personnes privées.

< La région établit et perçoit sur les exploitants d'aéronefs
des redevances sur le bruit, proportionnelles à la nuisance émise,
et dont le produit est affecté à la prévention et à la réparation
des dommages dus à ce bruit.

• L'assiette et le taux de ces redevances sont fixés après
avis des communes concernées.

o Un décret en Conseil d'Etat fixera les modalités d'appli-
cation de cette disposition.

. Demeurent toutefois de la compétence de l'Etat
. al Les aérodromes exploités par l'Aéroport de Paris en

application des articles L . 251-1 et suivants du code (te l'aviation
civile et dont la liste sera fixée par décret ;

bi L'aérodrome de Bâle-Mulhouse mentionné à l'arti-
cle 1 . .260-1 du même code;

ie Les aérodromes réservés à l'usage exclusif des adminis-
trations de l ' Etat ;

-di Les aérodromes dont la situation géographique parti-
culiere et l'éloignement de la partie continentale du territoire
national le justifient ; après consultation des régions intéressées,
un décret en Conseil d'Etat fixe la liste de ces aérodromes.

• Les compétences respectives de l'Etat et de la région sur
les aérodromes affectés conjointement à usage civil et militaire
sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

1 es articles 1 . . 221-1, 1 . . 221-2 et L . 223-1 du code de l ' aviation
civile relatifs aux aérodromes ouverts à la circulation aérienne
publique sent abrogés en tant qu ' ils concernent la métropole
et les départements d ' out re-mer.

Les charges résultant pour les régions des dispositions du
présent erticle sont compensées par l'Etat, conformément aux
articles 5 et 94 de la loi n " 838 du 7 jan<ier 1983 précitée.

M. Worms, rapporteur, a présente un amendement n" 16,
ansi rédigé :

Supprimer l ' article 13 ter.
La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. ( ' et article a trait au
transfert à la ri giun de l ' aménagement et de l ' exploitation t' es
aérodrome, . Mais, étant donné le faible nombre d 'aérodromes
concernés -- l'article prévoit beaucoup d ' exceptions -- et les
limites il transfert p•cur ce qui est da cont rôle de .sécu rité,
de la réglementation et de la gestion, il nous a semblé qu ' il n 'y
aurait là que l ' apparence d ' un transfert . Dans ces conditions il
est préférable de laisser à l ' Etat l ' ensemble de la responsabilité
en mat litre de transport par air.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation . Fa..
raide.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n'' 16.
(L ' arnencfemeut est adapte )

M . le président. En corséquence, l'article 13 ter est supprimé.

Article 13 quater.

M . le président. e Art . 13 quater . I .'Etat fixe, pour tuas les
aérodromes, lea normes d'équipement et les regles d'utilisation
de ces aérodromes qui sont nécessaires à la protection des
personnes et des biens, notamment cellas qui concernent la
aûreté du transport aérien et la sécurité de la navigation
aérienne

e Un aérodrome ne peut titre ouvert à la circulation aérienne
publique ou taire l'objet d'un agrément pour un usage rest r eint
que ail satisfait aux règles mentionnées au présent article . s

M. Worms, rapporteur, a présenté un amendement n• 17,
ainsi rédigé :

e Supprimer l'a . ticle 13 quater. s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . L'article a trait à la fixai
tion par l'Etat des normes pour les aérodromes . Cet amendement
de coordination demande sa suppression.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Pour.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 17.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 13 quater est
supprimé .

Article 14.

M. le président. e Art . 14. — La rég'an est compétente pour
créer, aménager et exploiter les ports fluviaux et les canaux
d'accès à ceux-ci qui lui sont transférés par décret en Conseil
d'Etat sur proposition du conseil régional intéressé.

e Demeurent toutefois de la compétence de l'Etat les ports
fluviaux d'intérét national dont la lis'e est fixée par décret en
Conseil d'Etat.

e La région ou la collectivité territoriale délégataire peut
concéder l ' aménagement et l ' exploitation des ports fluviaux à
des personnes publiques, notamment à des chambres de
commerce et d'industrie ou à des personnes privées . s

M . Worms, rappor t eur, a présenté un amendement n" 18,
ainsi rédigé :

a Dans le premier alinéa de l'article 14, substituer aux
mots : °, aménager et exploiter les ports fluviaux et les
canaux d'accès à ceux-ci a les mots : e des canaux et des
ports fluviaux et pour aménager et exploiter les voies
navigables et les ports fluviaux ›.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Cet article vise à définir
les compétences de la région en matière de ports fluviaux . Le
Sénat avait proposé de limiter la compétence régionale aux
seuls ports fluviaux et à leu rs canaux d ' accès . l .a commission
a estimé que, d 'une part, il était fort difficile de savoir où
s ' arrêtait cal actes et, d ' autre part, qu ' II était important que
l ' ensemble clos canaux reli've effectivement de la responsabilité
régionale.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. Favo-
rable . Je rappelle qu ' il appartient à la région de se saisir de ce
type de problèmes . Cet t e compétence est donc facultative.

M . le président . I .a parole est à M. Harun

M. Emmanuel Hamel . \1un .sieur le ministr e, je saisis l'ucca-
soir de cet article oit tout évoques les ports, et dune los corttpa-
gnies ayant en charge l ' aini'nagonrenl, l ' agrandissement des ports
fluviaux et des fleuves pour voua rappeler que la Compagnie
générale du Khirne, dont vous cannaissez l ' importance nationale,
est sans président depuis que M . Leccia est devenu sénateur.
l'eut-on espérer que grave à vote influence, celle compagnie
aura enfin mi président, par exemple avant le 14 juillet?

M . Michel Sapin . M . usuel a posé sa candidature' (Sourires .)

M. le président . La parole est à c1 . le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Je
connais l ' unportance de la Compagnie générale du tihone, niais
cela ne relève pas du domaine législatif.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 18.

(L'amendement est adopté .)
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M. le président. MM . Guichard, Toubon et les membres du
groupe du rassemblement pncn' la République ont présenté un
amendement, n" 155. ainsi rè'dieé

(Dans le dernier alinéa de l'article 14, supprimer les
mots : «ou la collectivité territoriale délégataire

La parole est à M . Guichard.

M. Olivier Guichard . C ' est un amendement modeste• mais
qui . je crois . est indispensable.

I .e troisième alinéa de l ' article dispose

	

l .a région ou Ir
collectivité territoriale dcli'gataire peut concéder l ' aménage-
ment . . . Comme aucune délégation de la région n 'est prévue
par ailleurs dans le texte . je demande qu 'on supprime cette
référence.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . La con nusaion a accepté
cet amendement.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Je
demande à la commission de se rendre compte de ce qui va
se passer si cet amendement était adopté : il ne pourra plus
y avoir de di•lé,,etion Pourquoi supprimer cette liberté ? Je
;ais partisan de ta maintenir . C ' est pourquoi je nie prononce
contre l'amendement.

M. Jean-Pierre Worms, rapportera' . .Ie crois qu ' il n ' y a pas
actuellement de c : :- de debisation

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Mais
pnurquui pas

	

..(nt peut l 'envisager . II peut parfaitement arri-
ver que, dans une Ie,ion, une sil':e suit delè•gatoiro

	

je ne
pense pas p.m'!i .'u ;Iereuu•nt a Marseille clans l ' Est, par exem-
ple . Pourquoi supprimer cette possibilité'. Pourquoi enlever
cette liberte'' Jr m' c'nmprcmis pas.

M. le président . la parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rappnr'enr . S ' il peut y avoir délégation,
il aurait fallu intruduiri' cctlr possileiiite dais le corps de Parti
clé :(11 1 °cne'iit que par une retlexlot Incidente . et prévoir les
conditions te ciste d''iegali'rn

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 155.

(f. (rrrr's't .'rrerre1 r•"I errinpfc I

M . le président . \l Worms. rapporteur, a présente un amen-
dement . n' l9 , ainsi rediga

Dans Ir dernier alinéa di' I :uiulo 14, après les mots:

1' :imi•na',ement et I ('',t,I iitatlun •, in,i•ter tes mots

	

des
canaux . ('(i(' ; mats :trie, rl

La 1r:11v01r• e,l a NI !r r :eppurlrur

M . Jean-Pierre Worms, rupportrnr' . ( "est un :unetrdrunont de
conségnenre de l'amendement n 18 que nous avents adopté.

M . le président . Quel '.,t Pava, du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour.

M . le président . Je nuits aux voix l'anu'ndenuv>t n" 19.

IL' r ((U'(h 1( en,•ut est nduptr'

M. le président . .11M Maisonnat, G ;u'cin flarlhe . Dunolune
les membres élu groupe communiste et apparenté ont prè•sent<'
un amendement, n' 217 rectifia, ainsi rédigé

Contplè•ler le drrruer alun ;e ilr l ' article 1 . 1 par la phrcne
suivante

• Dans un trias d ' un an a compinr du Iransferl des coin
pi•lenees, les concessions anrurdi•cs précédemment à d ' autres
personnes publiques (pue des culeclicites peuvent litre
révisées

M . Louis Maisonnat . Le texte visu' transférer à l .: :égbin
d(•, cnmpele•nees nouvelles impnrl ;ntes . II est logique que les
contrats de concession auxquels la rat ;iun n ' i•lail pas partie
jusqu ' alors puissent ilre tediseulés afin de bien préciser les
engagements du concessionnaire et dut concédant .
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('e dispositif, il faut bien le comprendre, ne trouvera sans
doute son application que pour des contrats importants et qui
posent problème du fait des engagements qu ' ils supposent et
qui peuvent mettre en cause toute une politique régionale.

J 'entends bien que le transfert de compétences se fera à la
demande de la région . Mais pour faciliter cette décentralisation
et permettre aux régions de s'engager dans cette voie, une
révision d'un commun accord des concessions ainsi accordées
nous semble souhaitable . Il va de soi, d'ailleurs, que le conces-
sionnaire pourra demander au juge de maintenir certaines
conditions.

Les régions de montagne ont assez souvent eu à connaitre de
ces problèmes en ce qui concerne les concessions de remontées
mécaniques . Fort souvent, ces concessions ont été rediscutées
et renégociées clans des conditions satisfaisantes pour tous.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission?

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Elle n ' a pas adopté cet
amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gou v ernement ?

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation . l e Gou-
vernement demande à M . Maisonnat de bien vouloir accepter de
retirer son amendement . contraire au principe de la stabilité
des contrats, lesquels, une fois arr ivé.; à expiration, pourront
parfaitement être renouvelés et . par conséquent, modifiés.

Je ne vois pas pourquoi, sous prétexte que nous ^ : . ..minons un
texte qui maintient aux chambres de commerce Ica concessions
qu'elles ont déjà obtenues, nous en profiterions pour demander
la rupture, puis la renégociation de contrats . Ce serait créer une
difficulté inutile . une complication dont tout le nnntdc peut se
passer . Je tous demande donc d'accepter de renoncer à cet
amendement.

M . le président. 1 .a pa role est à M . Alain Richard.

M. Alain Richard . Je veux préciser la délibération de la
commission sur le sujet . Il faut bien distinguer, en effet . dans
le droit des contrats de concession de sertie, . public, ce qui est
de l'ordre de la procédure et ce qui est de l'ordre du fond du
contrat.

Il est clair que celte mo lificaliun, qui tend à créer une période
de renégociation entre les deux nouveaux partenaires, ne
délivre pas la rullcetivitc de .sun obligation de maintien de
l ' équilibre du contrai de ounce :esion . Par conséquent, la région,
nouveau concfiant, ne peul pas profiter <le celte renégociation
pour transformer fondamentalement l ' écun . nnie du central, faute
de quoi elle se trouverait exposée ià nn contentieux conlracluel
boulé sut' le rirait ',nenni) . En revanche, il parait tout de
iniq ue r :umiulabl,• et espedient que, pour un contrat de conces-
sion porlan! sur un service important changeant cl . collectivité
cunrédante . il puisse y avoir au moins mie nti .e iu jour clé :: dispo-

nns du centr al . aluns que le (amiral antérieur peul tirs bien
ne pis ln,•voit' de periudr de ri'ttsine :nanti fort lonittentps.

C ' est dune pour celle raison de pure commodité administrative
que la commission a adopte ( ... .t :unrndentent . II me semble
obvenu qu ' en alrulieatiun de la jurisprudence genè•rale relative aulx
cont r ats de droit public le simple fait qu ' il y ait par la loi cltan-
gentent de collreticili• concédante serait une justification à la
réouverture d ' une nè' orialion avec• un droit de ré' .isinn.

II sendble lrri•tè'ratile de le préciser par la loi, mais, je le
snulncue pour que cela figeu'u' dans le rulnpte rendu de nos
travaux, sans que cela donne droit à la région, nouveau concé-
dant . de )oulipe :,er l'économie du contrat.

('est ce qui . nous indiquun .s d'ailleurs plus loin d :ut, un anu'n-
(lainent de la rumriussiun à l ' article 19.

M . le président . I,a parole ,'sl à M. h' nuinislre to l'inlr•ricut
et (le la déi .enir :di ., ;it

	

.

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . L ' ai
nient de .'il Richard se retourne contre lui.

En ellcl si uni' luri,nrutrnre per\ (III qu'en cas de nh :m,1enu'nl
de l ' un des (tien runtra('tauts il duit y avoir possibilité (le
rené mention met rte ré,ision, il n'est pa ., néeeSsair'' de l'inscrire
dan, la Irai.

\r nu, alles tv'éor une pi•riodo d ' instabilité des rnnlr :(i ., rl des
difficult é s inutiles ( " cal pourquoi je nie permets (l ' insister pour
que l ' amendement suit relui',•.

M . le président . La parole est a M Suisson .
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M . Jean-Pierre Soisson . Une fois n 'est pas coutume . je suis
tout à fait d ' accord avec les propos de I . le ministre de l ' in-
térieur et de la décentralisation . ..

M. Emmanuel Hamel . Nous souhaiterions que ces accords
soient plus fréquents.

M . Jean-Pierre Soisson . . . . car l'amendement communiste risque
de peser un grave problème et d ' entrainer (les incertit,rdes
dans la renégociation des contrats.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n 217 rectifié.

(L ' arnercdeme,it n ' est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 14 . modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 14, ainsi modifié . est adopté .)

Article 15.

M. le président . s Art . 15 . — L'Etat est responsable pour tous
les ports fluviaux de la police de la conservation du domaine
public fluvial, de la police de la navigation et de la police
des eaux et des refiles de sécurité . ,.

\l'd Guic•itard, Toubon et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République ont présenté un amendement,
n" 156 . ainsi rédigé :

Supprimer l ' article 15.

I .a parole est à m . Guichard.

M. Olivier Guichard. Cet article n ' a pas de raison d'être à
cette place ; il peut être incorporé dans l ' article 17 qui traite
des nuemes problèmes ek• police ; il suffit d'ajouter à cet
article 17 la définition du champ de compétences.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission?

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission a suivi
M Guichard.

M . Emmanuel Hamel . Ileurcuse convergence !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Je suis
d ' accord pour supprimer l ' aritcle 15 . niais à condition que son
contenu soit réintégré à l 'article 17.

M. Emmanuel Hamel . Il le sera !

M . le président . ( "est ce que semble indiquer le contenu de
l'exposé sommaire.

Je mets aux voix l 'amendement n " 15(i.

(!, 'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence . l'article 15 est supprimé
et l'amendement n" 'LU de la commission des lois devient sans
objet .

Article 16.

M . le président . „ Art . 16 . -- Les ports maritimes civils, de
commerce et de pèche relèvent de la compétence du départe-
ment , dans le r .•spect des dispositions prévues par le code (tes
ports maritimes et des prescriptions (les schémas de anise en
valeur de la nier.

• Demeurent toutefois de la compétence de l'Elat

• les ports maritimes autonomes, tels qu ' ils sont définis
aux articles L . 1111 et suivants du code des ports maritimes,
pour l ' intégralité des équipements portuaire,, quelle qu ' eut soit
l ' affectation;

• lis ports maritimes d ' inléri•t national . I('s ports mari-
limes contigus aux ports militaires, ainsi que l ' intettralilè de
leurs équipements portuaires . quelle qu ' en soit l'affectation.
Leur liste est fixée par dcerret en ('4...0 d 'Etat.

• fies ports autres que ceux visés ri dessus, el qui sont
affectes exclusivement à la plaisance, rel'•vent de la compé-
tence de la commune, dans le respect des dispositions prévues
par le rude des parts maritimes et des prescriptions des sché-
mas de mise en valeur de la nier.

En l'absence de schéma de mise en valeur de la mer, les
décisions de création et d'extension de port sont prises par
le représentant de l'Etat dans le département sur proposition
de la collectivité territoriale intéressée et après avis du ou des
conseils régionaux concernés.

s Le département ou la commune peuvent concéder l'amé-
nagement et l'exploitation des ports pour lequels ils sont
compétents à des établissements publics, notamment aux
chambres (le commerce et d'industrie, ou à (les sociétés d'éco-
nomie mixte.

I.a parole est à M . Guichard, inscrit sur !'article.

M . Olivier Guichard . La compétence du département nie
parait singulièrement réduite par la possibilité de constater
l 'intérêt national par décret . Par ailleurs, je lis qu ' s en
l'absence de schéma de mise en valeur de la mer, les déci-
sions de création et d'extension de port sont prises par le
représentant de l ' Etat dans le département . . . > . A ma connais-
sance, il n'existe pas actuellement de schéma (le mise en
valeur de la mer : en d'at,tres termes, l'avant-dernier alinéa
de l'article 16 n'a guère de portée . C'est donc une décentra-
lisation qui n 'est pas suivie d 'effet, et je trouve un peu
dangereux de (aire dé pendre cette opération de transfert de
compétences de schémas dont nous n'avons ni l'expérience
ni la certitude qu'ils sr . ont faits dans des délais satisfaisants.

M. le président . MM. Guichard, Touhon et les membres du
groupe du rassemblement pour la République ont présenté
un amendement, n' 157, ainsi libellé :

s Rédiger ainsi le début du premier alinéa (le l'article 16:

s Le département est compétent pour les po r ts mari-
times de commerce et de pêche . dans le respect des
dispositions . . .

	

(Le reste sans changement .)

Sur cet amendement . le Gouvernement a présenté un sous-
amendement . n ' 234, ainsi rédigé :

Dans l 'amendement n” 157, après les mots : s compé-
tent pute' insérer les mots : créer, aménager et
exploiter s.

La parole est à M. Guichard, pour soutenir l'amendement
n " 157.

M. Olivier Guichard . C ' est un amendement de coordination
avec l ' article 14 . Le sous-amendement n 235 tend, lui, à insérer
l'expression consacrée dans le domaine ores transferts cte compé-
tences . expression qu ' il nie parait utile (le reprendre nu début
de cet article 16.

M. le président, l .a parole est à Ni . le ministr e de l ' intérieur
et de la décentralisation, pour donner l ' avis du Gouvernement
sur l'amendement n" 157 et défendre le sous amendement n" 234.

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
Je renu•rrie M . Guichard d ' avoir bien voulu défendre le sous
amendement du Gouvernement . c .tiourtre .ct D ' accord sur l ' amen-
dement.

M. le président . Quel est l'avis de la cnnunissinn'

M. Jean-Pierre Worms, rupparl'ar . lis ccnun,ssucn a égale-
accepté l'amendement de M. Guichard qui propose une

nouvelle réiiaclion de la formulation adoptée par le Sénat,
ainsi que le sous amendement du Gouvernement.

M . le président . Je nuits aux voix le sous amendement n " 234.

Lr .sons iencielrmcnt p lat adopté t

M . le président . .Ic• mets aux voix l ' amendement n " 157,
modifie par le sous ;uuendenuent n 2 :34.

(L'arncurlr,nc•nt, ainsi modifié, est adopte .)

M. le président . MM . Guichard . 'l'oubun el les membres
du groupe du rassemblement 'mur lu République ont présent(:
un ...nitraient, n" 158, ainsi libellé :

Rédiger ;uns, le di•hul du cingmeme alinéa de
l ':u'tirlr 16 :

I .a Tonnons est c•nuupélente pour les ;)(rite antres
que ceux visés ci dessus, et qui sunt affectes exclusive-
ment à la plaisance . Celle compétence s ' exerce dans le
respect des dispositions. . . . (Ise reste sans changement .)
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Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendemen t., n° 235 ainsi rédigé .

« Lee.; l'amendement n° 158, apres les mots : c compé-
tente pour s, insérer les mots : créer, aménager et
exploiter s.

La parole est à M. Guichard, pour soutenir l' e mendement
n' 158.

M. Olivier Guichard. C'est la même chose que précédemment,
mais pour les communes.

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation pour donner l'avis du Gouvernement
sur l'amendement n" 158 et défendre le sous-amendement n" 235.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Même
chose.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. D ' accord.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 235.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 158, modifié
par le sous-amendement n" 235.

(L ' amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M . le président . MM . Maisonnat, Garcin, Barthe, Ducoloné et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement n' 218 rectifié ainsi rédigé :

< Compléter le dernier alinéa de l'article 16 par la phrase
suivante:

< Dans un délai d'un an à compter du transfert de
compétences . les concessions accordées précédemment à
d'autr es personnes publiques que (les collectivités peuvent
ètre révisées.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Il
tombe, puisque le problenu vient d ' etre tranché!

M . le président . La parole e .. t à M. Maisonnat.

M . Louis Maisonnat. Cet amendement est effectivement paral-
lèle . puisqu ' il vise les concessions dans lesquelles le département
est partie prenante . avec celte différence que dans l 'article 14,
la région doit demander le transfert de compétences alors
que nues voulons que ce transfert soit obligatoire.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission a émis un
avis favorable, comme sur l'amendement précédent.

M. le president . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Le
Gouvcrnenu•nt est coolie et demande a l'Assemblée de voter
centre prier ne pas émettre un vote contr adictoire avec le
précédent.

M. Jean-Pierre Soisson . L 'opposition suit le Gouvernement !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 218 rec-
tifié.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . M. Worms, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 21 ainsi rédigé :

< Compléter l'article 16 par l'alinéa suivant :

• Un décret en Conseil d'Ela( définit la procédure de
consultation, et le cas échéant d ' enquête, à laquelle sont
soumises les décisions relatives à l'administration des ports
maritimes civils de commerce, (le pêche et de plaisance . s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Plerce Worms, rapporteur . Il s'agit de combler une
lacune en prévoyant la définition des procédures de consultation
et d'enquête par décret en Conseil d'F.tat.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le mini
a
stre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour!

^
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 21.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 16, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 16, ainsi modifié, est adopté .)

Article 17.

M. le président . c Art . 17. — Des décrets fixent le règlement
général de police à l'intérieur des limites administratives des
ports non autonomes de commerce, des ports de péche et des
ports affectés exclusivement à la plaisance.

«Pour chaque port départemental ou communal, des règle-
ments particuliers pourront être établis par le président du
conseil général ou le maire, selon le cas. Ils doivent être compa-
tibles avec le règlement général de police mentionné eu pre-
mier alinéa ci-dessus.

(Le président du conseil général, pour les ports départemen-
taux, le maire, pour les ports communaux, sont chargés de la
police des ports maritimes . Ils veillent à l'exécution des dispo-
sitions du livre III du code de ports maritimes et des règlements
pris pour son application.

«Dans l'intérêt des personnes ou des biens, l'Etat fixe les
règles relatives à la sécurité du transport maritime et des
opérations portuaires . Il est responsable, pour tous les ports
maritimes, de la police des eaux .»

M . Worms, rapporteur, a présenté un amendement n" 279 ainsi
rédigé :

Avant le premier alinéa de l'article 17, insérer l'alinéa
suivant .

c L Etat est responsable pour tous les ports fluviaux et
pour toutes les voies navigables de la police de la conser-
vation du domaine public fluvial, de la police de la navi-
gation et de la police des eaux et des règles de sécurité . s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Il s'agit de réintroduire à
l'article 17 les dispositions de l'article 15 relatives à la police
fluviale, que nous avons supprimées à cette fin.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 279.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mo rts atm voix l ' article 17, modifié par l 'amendement n" 279.

(L 'article 17, ainsi modifié, est adopté .)

Article 17 bis.

M. le président . ., Art . 17 bis . — L'article I, . 211-1 du code
des ports nu(rilinu•s est remplacé par les dispositions suivantes:

Art . L . 2111 . - Un droit de port peul élre perçu dans les
ports maritimes relevant de la compétence de l'Etat, des dépar-
tements et des communes, à raison des opérations commerciales
ou d: s séjours des navires qui y sont effectués . Sous réserve
des dispositions de l'article I .. 2112. l'assiette de ce droit, qui
peut comporter plusieurs éléments, et la procédure de fixation
des taux (le ce droit sont fixées par voie réglementaire . >

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 17 bis.

(L 'article 17 bis est adopté .)

Article 18.

M. le président . s Art . 18 . - - La gestion du domaine public,
des ouvrages et des installations de l'Etat nécessaires au fonc-
tionnement des aérodromes, des ports maritimes et des ports
fluviaux relevant, en application de la présente loi, de la cornpé-
rence d'une collectivité territoriale, est transférée à cette
collectivité par voie de convention, dans les conditions prévues
aux articles 19 à 24 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 précitée.
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«Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités selon
lesquelles ces conventions assurent la conformité de la destina-
tion des terrains concernés à leur vocation générale résultant
de leur appartenance au éomaine public .'

M . Worms, rapporteur, a présenté un amendement, n' 22, ainsi
libellé :

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement et le sous-amendement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Le Gou-
vernement est favorable à l'amendement complété par le sous-
amendement.

s Rédiger ainsi l'article 18:

Les dépendances de domaine public visées à la présente
section sort mises à la disposition des régions, départe-
ments ou communes dans les conditions prévues au titre
premier de le loi n" 83-8 du 7 janvier 1983.

«Toutefois, un décret en Conseil d'Etat définit les pres-
criptions et modalités d'utilisation particulières auxquelles
elles sont assujetties et qui garantissent le respect de leur
vocation.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission des lois
a estimé qu'il était nécessaire, tout en prévoyant la mise à
disposition des collectivités concernées des dépendances du
domaine public nécessaires au fonctionnement des ports, de
garantir que ces dépendances ne seraient pas utilisées à des
fins ét rangères au service public transféré.

M . le président. Monsieur le rapporteur, si l'Assemblée adopte
votre amendement n' 22 qui tend à rédiger l'article, l'amende-
ment n' 215 tombera . Or je crois comprendre que vous n ' y
êtes pas fondamentalement hostile, puisque vous proposez de
le modifier par le sous-amendement n' 280.

M . Alain Richard . L' amendement n " 22 tend à rédiger l ' article
et I amendement n" 215 à le compléter . Par conséquent, ils ne
s ' excluent pas.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . En effet

M. le président . A mon avis . l'adoption d'un amendement
tendant à rédi g er un article devrait faire tomber tous les autres.
Mais on nie dit qu ' il s ' agit d ' une jurisprudence traditionnelle.
Alors allons v '

Quel est l ' avis du Gouverneraient sur l 'amen l• ;vent n" 22 ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour!

M . le président. .le mets aux voix l ' amendement n" 22.

(L ' amendement est adopté .)

M. I. président. MM . Guichard, Toubon et les membres du
groupe du rassemblement pour la République ont présenté un
amendement, n" 215, ainsi rédigé :

Compléter l ' article 18 par l 'alinéa suivant :
A compter de l'entr ée en vigueur de cette convention,

la commune, le département ou la région sont substitués
à l'Etat dans les droits et obligations à l'égard des tiers,
afférents au domaine et aux biens tr ansférés, sans que cela
puisse porter atteinte aux droits que les concessionnaires,
et notamment les chambres de commerce et d'industrie,
tiennent des conce .,sions actuellement en cours . ,

Sur cet amendement, M . Worms, rapporteur, a présenté un
sous-amendement n" 280 ainsi rédigé

s Dans l'amendement, n" 215, substituer aux mots :
. cette convention + les mots : . la convention fixant les
conditions de gestion du domaine public, des ouvrages et des
installations s.

1 .a parole est à M . Guichard, pour soutenir l ' amendement
n" 215.

M . Olivier Guichard. ( ' et amendement tend à faire de l'article
19 le dernier alinéa de l'article 18 . celle disposition me parait
plus logique.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour snulenir
le sous amendement n' 280 et pour donner l 'avis de la commis
sien sur l ' amendement n" 215.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission a adopté
l'amendement tic M . Guichard mais, en raison de la nouvelle
rédaction que nous avons adoptée pour l'article 18, il convient
de préciser la nature de la convention dont il s'agit, celle-ci
n'étant plus antérieurement définie .

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 280.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 215, modifié
par le sous-amendement n" 280.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'article 18 dans la rédaction
de l'amendement n" 22, complétée par l'amendement n' 215
modifié par le sous-amendement n" 280.

(L ' article 18, ainsi rédigé, est adopté .)

Article 19.

M . le président . • Art . 19 . — A compter de l'entrée en vigueur
de cette convention, la commune, le département ou la région
sont substitués à l'Etat dans les deuils et obligations à l'égard
des tiers, afférents au domaine et aux biens transférés, sans
que cela puisse porter atteinte aux droits que les concession-
naires, et notamment les chambres de commerce et d'industrie,
tiennent des concessions ai-tuclletnent en cours.

MM . Guichard, Toubon et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République ont présenté un amendement n' 216
ainsi rédigé :

• Supprimer l ' article 19.

I.a parole est à mGuichard.

M. Olivier Guichard . Il s ' agit d ' un amendement de consé-
quence.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Favorable!

M. le prssident . Quel est l ' avis de Gouvernement

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. Favora-
ble!

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 216.

(L ' rrrnendenrerrt eSt adopté .)

M . le président . En conséquence, l ' article 19 est supprimé et
l'aniendenient n " 23 de la commission devient sans objet.

Article 20.

M . le président .

	

Art . 20.

	

I :Étal définit la réglementation
sociale applicable aux transports.

. Il fixe également les règles relatives à la protection sociale
des personnels portuaires et à l ' organisation de la main d 'ceuvre
dans les entreprise s de manutention portuaire.

• 1 .'Etat contrôle la mise rra cruerr de cette réglerau'ntation .>,

La parole est à M . Guichard, inscrit sur l 'article.

M . Olivier Guichard . Si vous le permette', monsieur le prési-
dent, en m'exprimant sur l'article 20, je défendrai en mémo
temps mon amenderaient n" 166 qui tend à le supprimer.

A plusieurs reprises et malgré nies demandes . monsieur le
ministre, vous avez rappelé qu'il était malsain qu'une loi soit
la répétition de lois précédentes . Je vous suivrai volontiers,
condition que vous tiriez les conséquences de ce principe en
acceptant la suppression de l 'article 20 qui est parfaitement inu-
tile var la réglementation sociale appartient à 1'Etat, qui la
définit et en contrôle la mise en œuvre . Je ne vois donc pas
ce que cet article apporte rait à la loi de décentralisation.

M. le président . MM. Cuic•hard, 'roulent et les membres de
groupe du rassemblement pour la République ont présenté mi
amendement n" 166 ainsi rédigé :

Supprimer renie •

Cet amendement a été soutenu.

Quel est l'avis de la commission ?
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M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Cet amendement a été
repoussé par la commission . Nous reconnaissons volontiers le
bien-fondé de l'argumentation de M . Guichard, mais nous pen-
sons qu'il serait désastreux de supprimer cet article qui énonce
les conditions d'application de la réglementation dans le domaine
des ports

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Le
Gouvernement est contre, monsiçur Guichard . et c'est logique.
q est exact que l'Etat est charge de la réglementation sociale.
mais il n'y pas lieu de le préciser dans ce texte, notamment
après le vote de la loi d'orientation des transports.

M. le président . Je vais mettre aux voix l'amendement n" 166,
repoussé par la commission et — ai-je cru comprendre — par le
Gouvernement.

M. Olivier Guichard. Mais non, le Gouvernement est d'accord !

M . le président. La parole est à M . Guichard, à titre exception-
nel, pour éclairer le débat . (Sourires .)

M . Olivier Guichard. Monsieur le ministre, vous venez d'indi-
quer qu'il n'y avait pas lieu d'inscrire dans cette loi une pré-
cision qui figure déjà dans des textes antérieurs . Vous êtes
dune nécessairement favorable à mon amendement de suppres-
sion.

M . le président. La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Veuillez
m'excuser, monsieur Guichard, j'ai commis une confusion . Mon
objectif est de ne pas inquiéter ceux qui sont concernés par
cette réglementation, c'est-à-dire essentiellement les dockers.
Par conséquent, je partage le point de vue de la commission.

M. Olivier Guichard . Si je comprends bien, on peut inquiéter
les restions en ne répétant pas ce qui figure déjà dans la loi,
mais il ne faut pas inquiéter les dockers!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 166.

(L 'amendement n 'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 20.

(L'article 20 est adopté.)

Article 21.

M. le président. s Art . 21 . — Les aides au renouvellement et
à la modernisation de la flotte de pêche côtière et aux entre-
prise-; de cultures marines sont financées et attribuées par la
region.

s Les aides aux travaux collectifs d'aménagement destinées
aux cultures marines sont financées et attribuées par le dépar-
tement.

La parole est à M. Guichard, inscrit sur l'article.

M . Olivier Guichard . Je ne comprends pas la distinction intro-
duite par cet article et j ' aimerais que le Gouvernement nous
en donne les raisons . Pourquoi les aides à la modernisation de
la flotte de pêche côtier(' et aux entreprises de cultures marines
sont-elles financées par la région et les aides aux travaux d'amé-
nagenu•nl des cultures marines par le département ?

Quant a l ' expression sont financées s, j'ai déja observé qu 'elle
était inadaptée . S ' il s ' agit d ' un transfert cl, '•renrpetence, il n 'y
a pas lieu de préciser qui, ces aides sont financée . par la région,
puisque le transfert de compétence sers accompagné du trans -
fert de ressources . S ' il s 'agit simplement d ' indiquer que la
région peut financer des aides, on le sait et acte le fait déjà.

M . le présidant . La parole est à M . le mine : .l re

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Dans
un cas, il s'agit d'une aide à l'anri•nasernent, dans l'autre, d'une
aide aux entreprises . C 'est ce qui explique la distinction entre
la région et le département.

M. Obvier Guichard . Nous voile ix!air a,

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identiques,
n"' 24 et 116.

Ces amendements sont ainsi rédigés:
L'amendement n" 24 est présenté par M . Worms, rapporteur;

l'amendement n" 116 est présenté par M . Laignel, rapporteur,
pour avis.

Ces amendements sont ainsi rédigés:
s Dans le second alinéa de l'article 21, supprimer le mot:

«collectifs».

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 24.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Il s'agit de transférer au
département la compétence d'attribuer toutes les aides aux tra-
vaux d'aménagement de cultures marines, qu'ils soient collectifs
ou individuels.

M. le président. La parole est à M. Laignel, rapporteur pour
avis, pour soutenir l'amendement n" 116.

M. André Laignel, rapporteur pour avis . Même observation!

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour!

M . le président. Je mets aux voix par un seul vole les amen-
dements n 24 et 116.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 21, modifié par les amendements
24 et 116.

(L'article 21, ainsi modifié, est adopté .)

Article 22.

M . le président . le Sénat a supprimé l'article 22.

M. Jacques Toubon . Et la commission a adopté l'amendement
de suppression du Sénat !

M . le président . Disons plutôt qu'elle n'a pas adopté d'amen-
dement tendant à rétablir l'article.

Après l'article 22.

M. le président . M . Jean-Louis Masson a présenté un amen-
dement, n" 102, ainsi rédigé:

• Après l'article 22, insérer les dispositions suivantes:
s Section 1 bis . -- Des cvrltes reconnus clans les départe-
ments de la Moselle, du Ilas-Rhiu et du Ilaat . RAin.

s Art . 22 bis. - Lorsque la procédure de création, de
suppression ou de modification des limites des circonscrip-
tions des cultes rrcunnas est demandée par les autorités
religieuses compétentes et lorsque le conseil général ainsi
que les cons( ils municipaux des commune; concernées ont
donné un avis favorable, la modification envisagée peut élre
prononcée par arrêté du cannnissaire de la République du
département ..

La parole est à M. Toubon, pour soutenir cet amendement.

M . Jacques Toubon . L' amendement de notre enlli•uuc Jean-
Louis Masson concerne la délimitation des paroisses dans les
départements concordataires de l ' Est de la France Sur le fond,
il est pa'feitmnent justifia 'tais, rumine on l ' a fait oirscr•ver
en cununi .,siun . il conviendrait peul cire de ne pas s ' cn .ager
dans celle rafnrnx• san ., que toutes Ive Implications en aient été
étudiées an préalable, notamment par los spécialistes du bureau
des cultes du ministère de l ' intérieur.

Je souhaite donc . monsieur le ministre, que le Couvernrinent
veuille bien examiner celte propn-.i,ion, dont j ' ai lr sentiment
qu ' elle répondrait aux vn•ux dr . •mllrrticili's locales en amé-
liorant leur participation aux décision .; cerises pai n le représen-
tant de l'Etat en la matière.

Bref, je ,maliens cal amendement pote' corn sine l ' opinion
du GUiSermerur nt.

M. le président . li semblerait que rcl amendement puisse (Seo
retiré si l ' on ouvrait à son autan' quelque ., perspecIiVes.

Quel est ravi . dc la i onrntissiort •'
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M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Pour les rsisons exposées
par M . Toubon, la commission a repoussé cet amendement . niais
sans se prononcer sur le fond.

M. le président . Et que pense le Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Contre !

M . le président . Dans ces conditions, vous maintenez sans
doute l'amendement, monsieur Toubon

M . Jacques Toubon . Je pensais que le Gouvernement consen-
tirait à reconnaître que cette question mérite d'être étudiée,
mais puisqu ' il se prononce contre l'amendement sans autres
explications . ..

M . le président . Monsieur Toubon . je crois qae le Gouverne-
ment est disposé à étudier le problème posé.

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l ' intérieur et de la décen t ralisation. J ' ai eu
maintes fois l'occasion, en d'autres circonstances, d'affirmer ma
volonté de tenir compte de la situation spéciale des départe-
ments de l'Est . Je l'ai mémo démontrée, monsieur Zeller, un
certain jour où vous vous étiez t r ompé . Grâce à moi, une dispo-
sition qui se retournait contre vous a été modifiée.

La proposition de M. Masson n'a pas sa place dans ce texte,
niais cela ne m'empêchera pas (l ' en tenir compte.

M . Jacques Toubon . Sous le bénéfice de ces explications, je
retire l'amendement de M . Masson.

M . le président . ( "était si simple! L ' amendement n " 102 est
retiré .

Avant l ' article 23.

M . le président . \1\l . Maisonnat . Barthe, Ducoloné et
les ntentbres du groupe conununiste et apparenté ont présenté un
amendement n 219 rectifié, ainsi rédigé :

A tant l'article 23, insérer l ' article suivant :

l ;(':tal assure l ' unité du sert Me publie d ' éduc'ation, défini
courue service public national à gestion décentr alisée.
Relèvent de ses compétences:

Les principes de laïcité, rl ' esslité, (le solidarité nationale,
de gratuité de l ' enseignement et de la scolarité obliga t oire ;

Le contenu des prugranund' s usinnaux
Le financement den actitites pédagogiques découlant de

c c .5 prit; r :un nies ;
Les regles concernant le reerulenu•nt, la formation et le

statut ries personnels;
l .a fixation du nombre et du Mites(' (les diplômes de

c :u .actète national ..

I .a parole e .l à M. Maisonnat.

M . Louis Maisonnat . La section 2 . que nous abordons . est ires
importante puisqu 'elle sise 'éduéation nationale . Les débats de
l'Assemblée nous ont confortes clans l 'idée de défendre cet
amendement qui affirme le r ractére national et l'unrlé du ser-
sic(• public de l'enseignement, afin de garantir l'égalité d'acmés
au sinon- prior tous les enfants.

Cela n'est pas incompatible, au cnnlr,tire, :nec une gestion
dé cntralisée, nolannnent en ce qui concerne la construction
et l ' entretien de, établissements scolaires . Nous aurons d ' arllcurs
l ' occasion d'émettre des prnpusilions quant à la participation
des élus, des enseignants et des p :urnls d 'élevés à cette gestion
décentralisée Mais il nous para il nécessaire de rappeler d'abord
que t (',incatiun nationale repn .-e sur certains grands PIinc'ipcs
dont l ' application relève exclusivement de la compétence de
l'Étal . Sinon, nous risquerions (le soir appararlre au sein ries
collectivités locales de multiple ., niveaux (l'ertseigneinent.

M . le président . Quel est l'ions de la commission t

M . Jean-Pierre Worms, nrlépnrreur Lia eamritis> ton 1Ieç lois,
sensible à l 'arguunenlation de M Maisonnat, a adopté cet •nn' n
(lement.

M . le président . Quel (• .t 'sp is clic ( ;otnernenterit

M . le ministre de l'interieur et de la décentralisation . Le (leu
tent-nteni est (entr'e.

M . Emmanuel Hamel . II a raison !

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . En effet,
l'amendement a trait au débat général sur l'éducation nationale
et n ' a donc rien à voir avec ce texte, qui porte exclusivement
sur les compétences déléguées par l'Etat aux collectivités terri-
toriales . Il faut éviter la confusion des genres . surtout clans
un domaine aussi important et aussi délicat que celui-là . C'est
pourquoi j'invite M . Maisonnat à retirer son amendement.

M . le président . La parole est à M . Barrot.

M. Jacques Barrot. Nous prenons acte de la déclaration de
M . le ministre, qui confirme celle que M . Lemoine a faite au
Sénat à propos (l ' un amendement qui ressemblait comme un
frère à celui de M . Maisonnat . Il serait inacceptable qu'au détour
d'un article on essaie en réalité de mettre fin au pluralisme
scolaire.

J'ajoute — c'est mon droit et p rime mon devoir — que le
ministère de l'intérieur devrait veiller au respect des !ois en
vigueur. En effet, certaines communes refusent encore d'assumer
les charges financières que la loi leur impose.

M. André Laignel, rapporteur p our avis . Ce n'est pas la loi,
c'est un décret!

M. Emmanuel Hamel . Un décret d'application : c'est donc
la loi !

M. Jacques Barrot . Le conseil d'Eta! s'est prononcé sur ce
point et certaines chambres régionales (les comptes ont tout de
métne fini par demander aux commissaires de la République
l'inscription d ' office de ces dépenses . II est très choquant . je le
dis en termes mesurés mais très fermes . de voir qu'en ce domaine
la loi n'est pas appliquée com p te elle devrait l'éfre !

M. André Laignel, rapporteur pour amis . Je répète qu ' il s'agit
d'un décret !

M. Jacques Barrot . Jusqu ' à plus ample informé, le décret prend
sa source clans la loi !

M. André Laignel, rapporteur pour nids . Aucun décret ne peut
imposer de charges nouvelles aux collectivités!

M . Jacques Toubon . Vous soulignez qu ' il s'agit d ' un décret
pour mieux Ic• violer!

M . André Laignel, rapporteur pour amis . Absolument, et je
m 'en tante!

M . Alain Madelin . Vus propos figureront au procès—verbal de
la séance!

M . André Laignel, rapporteur pour arc .e. 'le l'espi•re !

M . le président. Je vous en prie, mes chers ('olli'gues !

le nuis aux voix l ' amendement n" 219 rectifié.

(L 'einmuleineut n 'est pats adopte .)

Article 23.

M . le p r ésident. Je donne lecture de l 'aticle '23 :

Sr:r rroN

1)e l ' enseignement pu/die

, Art . 23 . - - I . - - Il est institué clans chaque département un
conseil (lu' l ' éducation.

-. ('e conseil est composé puas mnilii' rl' i'epréscnlants des
c•ollerlitili's territoriales nu de b'ui's i.rnnpeini'nls et polo' moitié
de représcnt :utl .s des personnels ensei ;tnaels, ries parents d 'élèves
ainsi flue des famille ; et des activités imonontiques et sociiiles.
II élit 'tilt bureau et fixe non reglenu'nt uité,ieur.

I . ;t présidence dit c rins •il o .sl assurée leu un conseiller ;Séné .
ral nu•nihre du conseil, di'sip.ni• par les représentants des collec-
tivités Icrriloriulrs Le repiésenl,int de l'Iaat dans le départe-
ment as•isle ;lux réunion, du conseil . eu s ' fait représenter.

Le rnuisrit peut l'Ire cunsulti' ou, de sa propre initi ;dive,
rendre des avis dans tous les domaines concernant l 'éducation .
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«Il est obligatoirement consulté sur les matières suivantes :

cl . Les règles d'organisation et de financement de transports
scolaires ;

s 2. La nature et le contenu des activités organisées par le
département et les communes en application de l'article 29;

c 3 . L'organisation des rythmes scolaires.

«Il fixe les conditions de la coopération scolaire entre les
communes et de la répartition des charges résultant de cette
coopération en application de l ' article 27.

«Il est substitué aux organismes antérieurement compétents
en matière scolaire, et en particulier au conseil départemental
de l'enseignement primaire institué par la loi du 30 octobre
1886. il en reçoit les attributions.

Le conseil peut siéger en formation spéciale pour certaines
de ses attributions . Pour l'exercice des fonctions contentieuses
et disciplinaires incombant au conseil départemental de l'en-
seignement primaire, le conseil de l'éducation est composé de
façon que sa formation spéciale suit celle prévue par l'article 44
de la loi du 30 octobre 1886.

e Il. — Il est institué dans le ressort de chaque académie un
conseil vie l ' éducation.

«Ce conseil est composé pour moitié de représentants des
collectivités territoriales ou de leur groupements et pour moitié
de représentants des personnels enseignants . dr, parents d'élèves
ainsi que des familles et des activités économiques et sociales.
Il élit son bureau et fixe son règlement intérieur.

«Des décrets fixent les conditions d 'application du présent
article . .

La parole est à M . Barrot, inscrit sur l ' article.

M . Jacques Barrot . Nous voici chine au début de la seelion qui
traite de l'éducation Aussi . vous comprendrez, monsieu r le
président . monsieur le mini .,tre . nus chers eollé,ues, que je
tienne à demander une clarification ( l e i i me parait indispensable.

II eût été bien préférable d ' appliquer lus principes de la décen-
tralisation dam, le seul rte :naine des constructions scolaires,
comme l ' a d ' ailteure décide clan ., sa sagesse le Sénat La décen-
tralisation est cule chose trop importante et sérieuse pour souffrir
une quelconque improvisation . p rocéder par paliers est certai-
nement une dis cun,litions niémi's de sa r :'ussite . C ' est la raison
pour lequ .' t,le nous ne sommes pas favorables pou' l ' instant au
transfert de la responsabilité du fenctionnenn•nt des colliges
et de. I>cées aux département :, l e t aux région,.

Cela étant dit, si l ' .\ssenmble,. natntna!e „e I,• Gouceruentenl
estiment (levier procéder des a prisent t celte riifminm . je
vomirais apporter une pri'cist'tn ii,' la plus haute importance
concernant les établissements d'rnsci~nentrnl privé.

il e,l si ._nificatil' qne :, tirn .tt ait substitué au titre initial de
la section 2 — . Dc l 'éducation -- le titre suivant : . De l'en-
seignement public - . Je pense que certains de mes collègues
demanderont d'en revenir au texte original . ('e faisant, le Sénat
n ' a pas entendu écarter de la di'cev,tralisalioe l ' enseignement
privé sous contrat mais seulement rappeler que la situation des
établissements d ' enseignement privé associés rc l'Etat par ventral
était réglée par les lois qui régissent leurs rets zone avec l'Etat,
notamment celles du 31 décembre 1959 et du 25 novembre 1977.

Au Sénat, M. Lemoine, représentant le Gouvernement, avait
fait une déclaration que vous venez de renouveler, monsieur ie
ministre : Il faut s'en tenir a la législation telle qu'elle existe
et telle q .tr nous la vivons

En conséquence et à propos du problème qui nous intéresse
aujourd'hui, la loi du 31 décembre 1959 a précisé que les dépen-
ses de fnnctionnen ont des classes sous contrat d ' association
sont prises ('n charge dans l e s mantes rend il ions que celles des
classes correspondantes de l'enseignement public.

Cette formulation a subi une modification en 1977 . Depuis cette
Jale, en effet, l'article 4 de la loi du 1959 dispose que les
dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d'association
sont prises en charge sous la forme d'une contribution forfai-
taire versée par élève et par an et calculée selon les mêmes
critères que ceux dee classes correspondantes de l'enseignement
public.

Cette nouvelle formulation de la loi Debré a d0 faire l'objet
d'une interprétation du Conseil d'Etat à la suite des litiges qui
opposaient certaines communes à des écoles primaires privées
sous contrat d'association . Cette interprétation Inc semble éclairer
d'une façon incontestable la situation des établissements privés
au regard de la loi que noua votons aujourd'hui .

Dans son arrêt du 12 février 1982, le Conseil d'Etat précise
en effet : e Il résulte des travaux préparatoires de cette dispo-
sition que le législateur n'a pas entendu revenir sur la règle
selon laquelle les dépenses de fonctionnement des classes sous
contrat d'association sont à la charge de la collectivité publique
qui supporte les dépenses de fonctionnement des classes corres-
pondantes de l'enseignement public . , Et le Conseil d'Etat d'en
conclure en l'espèce que les dépenses des écoles étaient bien
obligatoires pour les communes.

M . le président. Monsieur Barrot, je vous prie de bien bouloir
conclure.

M . Jacques Barrot. J'en viens à ma conclusion, monsieur le
président, mais je ne voudrais pas qu'il y ait d'ambiguïté . ..

M . André Laignel, rapporteur pour avis . Et il y en a !

M . Jacques Barrot . Cette même ligne doit nous guider ici.
C'est la raison pour laquelle nous ne déposons pas d'amen-
dement sur ce point puisqu'il apparaît évident qu'en application
du principe posé par la loi de 1959, rappelé par le Conseil d'Etat,
les c o I l e c t i v i t é s publiques concernées seront appelées, le
moment venu, à prendre en cnarge les dépenses de fonction-
nement des établissements privés sous contrat d'association,
selon les mêmes méthodes que pour l'enseignement public.

M . André Laignel, rapporteur pour avis . En aucun cas !

M . Jacques Barrot . Je pense que le Gouvernement partage bien
l ' analyse que je viens d ' expliciter, mais j ' éprouve tout tics même
quelque inquiétude en entendant certaines interruptions.

S ' il ne devait pas en être ainsi . je demande au Gouvernerent
de nous le dire clairement et de nous préciser quelle serait alors
la situation des établitsentents privés sous contrat lorsque les
mesures de décentralisation dont nous discutons prendront
effet . tApplaudi,.aeutents sur les bancs de l 'union pour la dento-
cratie française et de rassemblement pour la Ri piililiipee .i

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'intérieur
et de la déi entralisation.

M . le mi -istre de l ' intérieur et de la décentralisation . Nous
connaissons tes convictions de M . Barrot . II ne sera pas étonné
que je nu' berme à lui répondre qu'un certain nombre de juridic-
tions soit saisies, notamment les cou r s régionales des com'pte's.
Il convient d ' attendre qu ' elles se soient prononcées- Il n'appar-
tient pas au ministre de l'intérieur de dicter, au nom du Gou-
vernement, leur ligne de conduite à des juridictions qui ont été
saisies à la suite de désaccords survenus entre des écoles privées
et des conseils municipaux.

M . Emmanuel Hamel . II ressort des propos du ministre que
la lot sera re .spc-té. c t

M. le président . .le suis saisi de trois amendements n ” ' 25
rectifié, 2 :11 ; rectifié et 220, pouvant être soumis à une discus-
sion commente

L ' arnendenu•ut n" 25 rectifié, présenté par M . Worms, rap-
porteur, MM . Sapin et Maisonnal est ainsi libellé:

Rédiger ainsi l'article 2 :3:

LI est institué dans chaque département un conseil de
l ' éducation qui se substitue aux organismes antérieurement
compétents en matière scolaire, et en particulier au conseil
départemental de l ' enseignement primaire institué par la
loi du 3h octobre 1886 . Il ('n reçoit les attributions.

('e conseil comprend des représentants des collectivités
territoriales, des personnels et des usagers.

. Le conseil général désigne son président..

c lin décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'ap-
plication du présent article . .

Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-amendentcnis
n"' 170, 172 rectifié et 171 rectifié.

Le sous-amendement n" 170, présenté par MM . Guichard, Tou-
bon et les membres du groupe du rassemblement pour la Répu-
blique, est ainsi rédigé :

c Au début de la première phrase du premier alinéa de
l'amendement n'' 25 rectifié, substituer aux mots : c dans
chaque département un conseil de l'éducation ,, les mots:
e, auprès du conseil général de chaque département, un
comité de l'éducation, présidé par un conseiller général
désigné par le conseil général, , .



ASSE\MBLEE NATIONALE —

Le sous-amendement n" 172 rectifié, présenté par h1 .M Gui-
chard . Touhun et les membres du groupe du rassemblement
pour la République . est ainsi rédige :

. Supprimer l'avant-dernier alinéa de l'amendement n" 25
rectifié.

Le sous-amendement n ' 171 rectifié, présenté par MM . Gui-
chard . Toubon et les membres du groupe du rassemblement
pour la République, est ainsi rédigé :

., Après le troisième alinéa de l'amendement n" 25 rec-
tifié, insérer l ' alinéa suivant :

• Pour l'exercice de ses attributions contentieuses et
disciplinaires, il est composé de façon que sa formation soit
celle prévue par l ' article 44 de la loi précitée . Il est alors
présidé par le représentant de l'Etat dans le département.

L'amendement n" 236 rectifié, présenté par le Gouvernement,
est ainsi libellé :

• Rédiger ainsi l'article 23 :
Il est institué dans chaque département et dans chaque

académie un conseil de l'éducation nationale.

• Ce conseil comprend des représentants des collectivités
territoriales, des personnels et des usagers.

• Un décret en Conseil d'Etat précise notamment l ' orga-
nisation et les compétences de ce conseil, les conditions
dans lesquelles lui sont dévolues les attributions exercées
par les divers organismes compétents en matière scolaire,
en particulier celles assurées par le conseil départemental
de l 'enseignement primaire institué par la loi du 30 octo-
bre 1886 et par le conseil académique institué par la loi
du 27 février 1880.

L'amendement n" 220, présenté par MM . Garcin, Barthe,
Ducoloné et les membres du groupe communiste et apparenté,
est ainsi libellé :

• Rédiger ainsi l 'article 23 :

• Il est institué, dans chaque région et chaque départe-
nient . un conseil d ' éducation.

• Ces conseils sont composés de représentants élus des
collectivités intéressées, des personnels, des usagers —
parents . étudiants, élèves -- de l'éducation nationale et
des organisations syndicales et professionnelles.

• Chaque conseil élit son président et son bureau et
définit son règlement intér i eur.

Les conseils régionaux et départementaux de l'éduca-
tion ont, à leurs niveaux respectifs . pouvoir de proposition
clans l'élahoration de la carte scolaire . Ils soumettent au
cnnseil régional et au conseil général un projet définissant.
les équipements pédagogiques nécessaires à la région ou au
département et leur localisation.

. Les conseils régionaux et départementaux de l'éduca-
tion participent à la gestion de l ' éducation nationale dans
la région nu le département . Ils proposent les mesures et
les moyens nécessaires au développement de la fur ut al ion
initiale et continue.

• Ils ont pouvoir de propositions :
• pour promouvoir l'enseignement des langues et

cultur es régionales ;

. sur l 'organisation des rythmes scolaires.

- Les conseils de l 'éducation ont un droit de contrite
et d ' enquéte sur le fonctionnement de l ' éducation nationale
dans la région. Ils rontrihuent à garantir les libertés et
les droits fondamentaux des personnels et des élèves ..

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment n" 25 rectifié.

M. Jean-Pierre Worms, rutrywrti ir . L' amendement n" 25 recti
fié tend à créer, dans chaque département, un conseil de l ' édu-
cation et ce dans un double but : d 'uni . part, essayer de réunifier
en un seul organisme toute une série d ' organismes consultatifs
créés antérieurement et successivement et donc de simplifier
les procédures, d 'autre part, d ' assurer dans un domaine où les
compétences sont nécessairement partagées . la meilleure coordi
nation possible entre tous les intervenants.

Par ailleurs, nous ;rcnn- eu le -omit que ce conseil de l ' éduca-
tion ne cherche pas à surveiller uu à cnrrtridcr la fac ;on dont
les conseils généraux exercent Purs nouvelles responsabilité .
(in ne peut a la fois diccnlralrser et se méfier de ceux à qui
sont confiées de nouvelles respon .sabrttcs . IA' Conseil de l 'élu
cation doit étre un outil de cohérence et de coordination dont
se dote le conseil général pour mieux assumer iii-méme ses
responsabilités .

1' SEANCE DU 25 JUIN 1983
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C ' est pourquoi nous avons p
-

récisé que la composition de
ce conseil sera tripar tite -- il comprend des représentants
des collectivités territoriales . des personnels et des usagers —
et que son président sera désigné par le conseil général . Nous
laissons à un décret le soin de fixer les conditions d ' application
de l'article.

M. le président. La parole est à M. Guichard, pour soutenir
les sous-amendements n'' 170, 172 rectifié et 171 rectifié.

M. Olivier Guichard . C ' est un domaine où la decentrar isation
au niveau du département sera la bienvenue . Mais la formule
qui nous est proposée par la commission des lois n 'est pas
satisfaisante . Il conviendrait de préciser — tel est l'objet du
sous-amendement n" 17G — que le conseil de l'éducation est
installé auprès de chaque conseil général . A défaut de prévoir
une telle disposition, nous instituerions un conseil de l'éducation
indépendant du conseil général, méme s'il est présidé par
un membre de ce dernier, manquant ainsi l'opération psycholo-
gique qui consiste à rendre le conseil général véritablement
responsable de cette compétence transférée.

Si le conseil de l'éducation se situait au-dessus du conseil
général, connaissant bien les habitudes de l'éducation nationale,
on pourrait craindre qu'il ne favorise une recent ralisation.

Si ce sous-amendement était adopté, je demande que pour
l'exercice des attributions contentieuses et disciplinaires le
conseil de l'éducation soit composé conformément aux dispo-
sitions de l'article 44 de la loi du 30 octubr. 1886 . Ce conseil
serait alors présidé par te représentant de l'Etat dans le dépar-
tement et non pas par un conseiller général.

M . le président . M . Toubon vient de présenter un sous-
amendement n" 301 à l'amendement n" 25 rectifié de la commis-
sion des lois ainsi rédigé :

Au début de la première phrase du premier alinéa de
l'amendement n" 25 rectifié, substituer aux mots : , dans
chaque département les mots : , auprès du conseil géné-
ral de chaque département,

La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . L'amendement de la -commission des lois
présentait à l ' origine un certain nombre de défauts . Il a déjà été
amélioré par l'introduction, à l'initiative du Gouvernement, du
deuxième' alinéa qui précise : „ Le conseil comprend des repré-
sentants des collectivités territoriales et des personnels et des
usagers C ' est déjà mieux niais pour les raisons évoquées par
M . Guichard . et sans contredire l ' esprit clans lequel la commis-
sion a travaillé, je propose d ' apporter une nouvelle amélioration,
à savoir que le conseil de l 'éducation siège auprès du conseil
général de chaque département . J' crois retenir ainsi le coe ur
des trois sous amendements présentés par M . Guichard.

M . le président . Est-cc que cela veut dire, monsieur ' l 'nubon,
que vous étes prét à retirer les sous-amendements n 170, 172
rectifié et 171 rectifié au profit du sous'ameudement n” 301

M. Jacques Toubon. Effectivement, monsieur le président, si
la commission s ' engageait clans un dialogue constructif à propos
du sous-amendement n" 301.

M. le président. Voilà le débat clarifie.

La parole est à m . Frelaut, pour défendre l ' amendement n" 220.

M . Dominique Frelaut . Nous ne sommes pas foui à fait d ' accord
pour que le conseil de l'éducation soit considéré comme un
appendice glu conseil geni i'al.

Selon nue .,, Ce conseil duit avoir poco' mission de favoriser
l'instauration de relations nouvelles entre l'école et sun envi-
ronnement . L ' approfondissement de la démocratisation du sy:s
témc scolaire est un besoin peu' note pays . Former des travail-
leurs nuumurls et intellectuels tm;ros' d ' ét'e novateur dans notre
conception de l 'école . II y a nécessité et urgence à nouer des
relatons profondes entre l ' institution éducative, le uwnde du
travail et la cité . Nouer ces rapports nouveaux, c ' est ouvrir
l ' école sus mouvements dr soui'fi' . cc qui passe p ;u' le multi-
partisme des conseils d'éducation . Dans ces conseils doivent
siéger les rcprésent anis de l 'administration, les personnels, les
. usagers . - parents et élèves ainsi que les organisations
syndicales et professionnelles.

Mieux, (mite slructur'e ne duit fies etm de simple réflexion,
nais également d ' action au niveau de 1«, laboration (le la carte
scolaire rue en matière d'activité parascolaire, notamment pou'
le tiers temps pedagogtquc .
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Les conseils de l'éducation doivent être les organismes où
s'élabore une politique scolaire dynamique et par lesquels,
grâce à la réunion des composantes économiques, sociales et
culturelles de la nation, l'éducation nationale jouera son rôle
au regard de l'économie et de la société.

Ils pourraient aussi, répondant par là aux préoccupations de
la commission Bonnemaison, contribuer à restaurer l'éducation
civique, sans pour autant tomber dans des excès moralisateurs.
En tant que maire, je suis très préoccupé par le comportement
agressif de certains enfants que l'on devrait aider à mieux
comprendre leur environnement et à se montrer plus respec-
tueux des biens pubiics.

De ce point de vue, l'école a un rôle important à jouer, qui
devrait être renforcé par ces conseils qui mettront en contact
tous les usagers, enseignants, parents, élèves, et les élus.

M. le président . Monsieur le rapporteur, je me tourne vers
vous pour vous demander l'avis de la commission sur les
sou .,-amendements n"' 170, 172 rectifié et 171 rectifié à votre
amendement n" 25 recttfé ainsi que sur le sous-amendement
n" 301 en quelque sorte forfaitaires de M. Toubon, également
à l'amendement n" 25 rectifié, et qui pourrait, d'après son
auteur, se substituer aux trois sous-amendements que j'ai énu-
méré ; précédemment.

Je vous demanderai également de m'indiquer l'avis de la
commission sur l'amendement n" 220 de M . Garein et des
membres du groupe communiste.

Ensuite, je donnerai la parole à M . le ministre pour défendre
l'amendement n" 236 rectifié, et reviendrai à vous, monsieur le
rapporteur, pour vous demander ce que vous pensez de cet
amendement.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Je traiterai d'abord du
sous-amendement n 170 de M. Guichard et, par la même
occasion, du sous-amendement n" 301 de M . Toubon . Le sous-
amendement de M. Guichard tend à placer le conseil de l'édu-
cation aulnes du conseil général.

I .e probleme est le suivant : il existe dans le département des
compétences d'Etat . et des compétences départementales . II est
donc es,entiel que ces deux autorites, l'Etat et le département,
puises) maintenir une concertation permanente pour assumer
con'.c•aai,lcment leurs propres responsabilités . Cette concerta-
tion s impose donc aux deux partenaires concernes par l'acte
d 'éducation dans le département.

Deux solutions sont possibles . On pourrait imaginer, théori-
quement, d ' avoir deux conseils, l ' un placé auprès de l ' Elat qui
recueillerait auprès de ce conseil les avis dont il a besoin pour
exercer ses responsabilités, l'autre placé auprès du conseil
général vis-à-vis duquel il jouerait le même rôle.

1,a commission des lois a préféré proposer un seul conseil qui
remplisse les deux fonctions : conseil consultatif pour l ' Etat et
conseil consultatif pour le département.

Nous avons pensé qu ' il convenait cependant de rappeler --
nous sununes tous d'accord la-dessus — le principe de la com-
position tripartite, et de préciser que le conseil serait présidé
par iule personne design, par le conseil gcnéral . Il faut en
elle' obier

	

- car nous sacuns, hélas! quelle est la pesanteur
adri„u,ic,r ;uve en ce dorienne que, progressivement, ce conseil
consultatif pour les deux parties ne devienne une nouvelle forme
de cuntrele, de surveillance, cuire de tutelle pour les c•ompé-

'tentes transférées au conseil général . C'est en quelque sorte une
clause de sauvegarde.

Mais nous ne pensons pas pouvoir aller plus loin et placer le
conseil de l'éducation auprès du conseil général pour les raisons
que je viens d'indiquer, d'autant plus que nous avons accepté
le sousemendement rectifié n" 171 de M. Guichard qui, bien
consceint des problèmes, propose que, lorsqu'il s'agira d'exercer
des (onctions disciplinaires, ce conseil ne potina pas étre pré-
sidé par un élu . Il doit alors être présidé par le représentant de
l'Etat dans le département, car il s'agit d'attributions conten-
tieuses qui ne peuvent, en aucun cas, relever de la compétence
des élus.

Dans ces conditions, la commission a cherché un certain équi-
libre ce qui l'a conduit à repousser les sous-amendements n" 170
et 172 rectifié, mais à accepter le sous-amendement n" 171 rec-
tifié.

M. le président . Vous n'êtes pas quitte, monsieur le rappor -
teur . (Sourires .)

Si je comprends bien, compte tenu de la logique de la com-
mission, on peut penser que celle-ci, si elle avait examiné le
sous-amendement n" 301 de M . Toubon, l'aurait repoussé.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Oui, monsieur le président.

M. le président . Il vous reste encore à me donner l'avis de la
commission sur l'amendement n" 220, mais j'imagine que vous
êtes plutôt contre et que vous préférez votre solution.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . L' amendement n" 220 a
le tort de trop entrer dans le détail de la composition, des
règles de fonctionnement et des attributions du conseil de l'édu-
cation.

Il faut maintenir une certaine souplesse et une faculté d'adap-
tation aux problèmes à traiter . Nous pouvons laisser au décret
le soin de préciser le minimum, dans la mesure où nous avons
pris, avec notre rédaction, les garanties nécessaires et suffi-
santes pour faire convenablement fonctionner cette institution.

M . le président. Je me tourne maintenant vers M . le minis-
tre pour lui demander de défendre, s'il le souhaite, l'amende-
ment n" 236 rectifié du Gouvernement et de donner son avis
sur les autres amendements et sous-amendements.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Au fond,
le problème est beaucoup plus simple qu'il n'y parait, et je ne
sais pas pourquoi on cherche à l'embrouiller.

M. Jacques Toubon. Je cherche à le simplifier !

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Nous
nous trouvons en présence de deux choses très distinctes.

D'abord, les compétences de l'Etat . Prenons un exemple précis.
Quand il s'agit de la gestion du personnel de l'éducation natio-
nale, des mesures disciplinaires à prendre à l'encontre d'un de
ses membres, personne ne peut contester que nous ne soyons
en présence de compétences de l ' Etat.

Par ailleurs, il y a les compétences départementales . Et, dans
un esprit de conciliation, mais qui aboutit à la confusion, on
cherche à tout mélanger dans un organisme en essayant de lui
donner à la fois des taches qui relèvent de la compétence de
l'Etat et des tâches qui relèvent de la compétence du départe-
ment et — c'est là que cela pèche — en le faisant présider par
un élu désigné par le conseil général qui n'est nullement quali-
fié pour s'occuper de ce qui relève des compétences de l'Etat,
en l'occurrence du personnel de l'éducation nationale . Quant à
l'Etat, il est incompétent pour s'occuper des questions relevant
du département.

Je précise que le Gouvernement repousse tous les amende-
ments et sous-amendements à l'exclusion, bien entendu, de celui
que j'ai présenté (sourires), non par vanité mal placée ou par
amour-propre d ' auteur, mais parce qu ' il réserve les questions.

Cet amendement prévoit la création, dans chaque départe-
ment et dans chaque académie, d'un conseil de l'éducation
n .,tionale, mais il ne précise pas qui le présidera et n ' entre pas
dans le détail, contrairement aux autres anu'ndimients et sous-
amcndc'menls . Ceux-ci nous placcrrent dans des situations
impossibles . car on ne pourrait pas s ' en sortir du fait de l'exis-
tence de ces deux types de compétences differentes qui sunt,
dans certains cas, contradic•tuires.

Si vous acceptez mon amendement, les élus départementaux,
d'une part, et l'Etat, d'autre part, pourront engager des niy s o-
ciations pour trouver des formes qui réserveront les droits
des uns et des autres . On peut, par exemple, penser à une
présidence tournante, un élu présidant pour les affaires relevant
d ' une compétence départementale et tin fuinc'lionnaire, pour les
affai res relevant d ' une compétence d'Etat . Il y a là une solution
au problème que vous posez, niais cette solution ne peut être
fixée aujourd'hui de façon précise et définitive.

Mon amendement réserve l'avenir après avoir posé le principe
de la création de ce conseil . C'est pourquoi je nie permets
d'insister pour que tous les autres amendements et sous-amen-
dements soient retirés et que l'amendement du Gouvernement
soit retenu . Nous pourrons alors respecter les principes et les
appliquer (le la meilleure façon.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sun• l'amen-
dement n" 236 rectifié?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. La commission, effective-
ment, avait préféré essayer de préserver cet équilibre à l'avance
en prévoyant, d'une part, la présidence par une personnalité
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Sur le premier point . nous proposons que la présidence du
conseil de l ' éducation soit exercée par le représentant de
l'Etat, le représentant de la région ou par le représentant du
dépai'tenu•nl, selon que les questions so toises aux délibéra-
tions du conseil sont de la compétence de 1 Elat, de la région ou
du département.

Quant aux compétences en matière disciplinaire, il s ' agit d 'un
domaine législatif très particulier, qui est déjà réglé pur la loi.
Il est clair que la loi en vigueur duit continuer à s ' appliquer.

Tel e s t l ' nhjet du sous-amendement n' 3u3 que nuu, di s posons
sur l'amendement n 236 rectifié du Gou cerncnment.

M . le président. M . Worms. rapporteur, a, en clte-i . orésenté
un sous'aniendennvtl, n' 303, ainsi rédigé :

o Après le deuxième alinéa de l ' amendement n" 236
rectifié, insérer le nouvel alinéa suivant :

La présidence est exercée par le représentant de l'Etat
ou le représentant de la collectivité territoriale selon que
les questions soumises aux délibérations du conseil sont de
la compt'lence de l'Etat, du département ou de la région .,

La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Je voudrais pré senter trois observations.

Ma prentü•re u ' ,servctlaut porte sur le fun(1.

La proposition faite par la commission ne règle pas ce qui
me parait étre an débat que M . Worms a eu le talent d ' estam-
per, comme s ' il était tin vieux routier de l ' l ' .l) S .K . Je fais
allusion à son intervention d ' II y a une vingtaine de minutes.

En présentant l ' amcntletnent ri" 2 20 et en s ' exprimant sur
l'ena'nthle de l ' affaire . M . I•rela'.lt a très clairement -

	

,I M . le
ministre, quelques instants après, ne l i a pas denu s nti exprimé
l ' idée selon laquelle re conseil de l'i' lucalion a pour but fonda-
mental tic récupérer la ntatrere d ' :lucation, que le ministère
compétent dam ce domaine . les syndicats rl enseienants et
toute une aidai.,	,t'ur tores

	

--- te n am dis pas plus
intéressées dans ce domaine ne souhaitent pas voir . ..

M . Emmanuel Hamel . . . . di•centralisi•e

M. Jacques Toubon . . . . dans la gibecière des iollcclisité., loca-
le, et en particulier du département.

A eut égard . M . le rapporteur a r - s :n'é d'arrnud ;r les angle~
et de faire dévier le débat sur dr.'crsee qucsli ine, relatives à
la t•ulnpu .sitinn, a la présidence de .e conseil, etc Il n ' eut liste
pas moins que l ' amendement tut Sénat inlrn :luisant un conseil
de l ' i•ducall in donne indi .scutallent,'nt l'uc•casiun de meure à
jour deux lis it lois fnndamenlalum••nt tluffert•ntes

Et cette qur,tinn n ' est pax ré ;l'•u' par la proposltun que
vient de Lure la c•onunlssIon . a la ré é.. . rte laquelle je viens
(fe, p .n'tciper . Lc prohlitnu• politique te,le Min'' post•

Ileuxteote uh-ervatnn : ai l ' un fart ahstraeUnn de ce débat
politgue de Lund . on se troute d,t :oit la prnpn.,Itont de la
(•onuitIsslnn.

( ' elle e i est . en drnit, tune Molina ii'pn,il Ion . dalle la mesure
ou alto dL,Itngne la compiler ., de l'l' .t tl et relias dis rnll,r'-
Ut lies loi lis, et oit elle apporta une ,minuit àlt 7,utlr aux
pruhli oies qn, nous nnns pu ;nns.

\1als elle n ' apparie pis de snlulI Il uu pruhlente poluiquc.
(''est

	

la

	

rtll ' I!

	

corilu'nt

	

d,

	

rendre

	

hununa .ir• sut

	

L,Ianl

	

de
\I . \\ meurs.

M. Emmanuel Hamel . II a de Inuillpli-s Idlrnls'

M . Jacques Toubon . La trol,ii•nu• uMscrt,ttun que je i (udraix
praseuler sur ' anii relrin••nt n" 236 redéfit• et le suris amende
nient n' 30:e ale la rnnnnu' on a i rait un point perd,, que
\I le ministre a quelque peu r,qul'. •• en I cpuudant a \I . .1: m (1ut's
Barrot.

Monteur Ir nunL,tr, tuu, ai e r rvphqui• quo tue, arien birr.
que lue lut (dirions se pu unonrenl puni- I i•gler la question de
la partctpatuuu rnntnttute,, men, vrais ne tous Mi, pas
rxpbgué sur Ilnttule de la >cellule qui était à l'origine : , he
l'éducation . . et qui est devenu : • De l ' enseignement public ,.

Votre atnendentenl propose un conseil depart,nnmlal
l ' educaiton uatnnale . Qu ' t'st'rc que rida veut

	

1•:sl ci- que,
compte Al . Savary et le Gouvernement l ' ont tuutours affirmé,
l ' i•tluralion nationale

	

l'ensemble du .,)steutc euuralif, qu'il
sort public ou prisé

désignée par le conseil général, et, d'autre part, la possibilité
de fai re assurer cette présidence par le representant de l 'Etat
pour l 'exercice de certaines fonctions d'Etat . La commission
a donc repousse l'amendement présenté par le Gouvernement.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation . Mon-
sieur le président . il serait peut étre bon de suspendre la séance
quelque .; instants pour que cette question soit tranc•hce de façon
vraiment sérieuse.

M. Emmanuel Hamel . A cette heure .' Il est une heure moins
vingt:

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. Sinon,
on risque de commettre une erreur grave qui aurait des consé-
quences extrêmement fàcheuses pour tout le momie.

M. Emmanuel Hamel . Notamment pour les enfants!

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Je
souhaite donc que la conenission veuille b .en examiner l ' amen-
dement du Gouvernement pour me faire ensuite, éventuelle-
ment . des suggestion, en vue de le modifier et de le compléter,
mai, toujours dans le même sens . Il faut que la distinction
soit bien nette entre les compétences de l ' Ela' et celles du
département et que les responsabilités soient t'_alement repar-
ties en fonction des compétentes . Mal es ce s e rait une erreur de
coter maintenant peur ou contre des textes, parfois en partant
des point, de vue initiaux . alors que la discussion a pentus
d'éclairer la situation.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. La commission a été bien
consciente de la difficulté du problème . C 'est pour quoi elle a
cherché a tr ouver cet équilibre . Nous souhaiterions évidemment
qu ' il My ait aucune controverse possible dans ces domaines, et
le crois que nous pouvons, arriver à trouver un accord . Je me
rallie donc bien volontiers à la suggeatiun de M . le ministre.

M. le président . La parole est a M Alain Richard.

M. Alain Richard . Monsieur le président, au nom de mon
groupe, je demande une suspension de séance.

M. le président . Nous pourrions reprendre la séance vers
nielle heur es . pour qu ' on en termine ce matin arec• ce pro-
bleme I tt.seet aient .)

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La .cane, e st snspt•ndu,

Lu .e,'nnr . ensfn•nrlue n (101r hertn•s ryuur'uufrcvuy . est
relira, u treie Ju in' . . rima t

M. le président . La séance est reprise.

La parole est a M . Alain Richard . vice-prisulent de la commis-
non ale .. Mie.

M. Alain Richard, rire prr'snfenL de lu nos 'uns die Cois.
blond e ur le pré,trlint, un autre auuendenn•nt va etc, nus en
discussion . Je demande une nouvelle suspension d, séance pour
que les nu•nthres de la c•onutu„ion des foie pnisenl en prendre
c•nnnar,'ance, ce qui pr•rntitlia ensuite de simplifier le débat en
.cane, publique

Suspension et reprise de la séance.

M . le président. La séance .,,t suspendu,

r l .a .,wnrre, n npnr'enll an-'prl• .lnr, ,'s( rrpr(si' u Ire . e hr•nrrs
der /

M. le président. La séance est reprise

I .a parole est à M le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, rrtpporleiir . La commission était
confrnnit'e a deux profili•nus : comment tenta cuug,t, de la
double fonction i-1 organe runeultutif pour l'Etal et d 'organe
consultatif pour la région nu le département, et connnent tenir
compte des problentes partcr•uliers propre, aux lonc•tto .

	

dis :d
plinairea?
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Si, comme je le pense, tel est le cas, je vous suggérerais de
proposer, à l'occasion de la commission mixte paritaire, un amen-
dement rétablissant l'intitulé : e De l'éducation a.

M. Jean-Pierre Soisson . Très bien!

M. Jacques Toubon . Cet intitulé serait plus conforme à ce que
vous voulez mettre dans la section, qu'il s'agisse des compé-
tences en matière de construction, de cartes scolaires ou de
transports.

Si les mots s conseil départemental de l'éducation nationale a

répondent à la conception générale du Gouvernement en matière
d'éducation nationale, vous pourriez revenir à l'intitulé initial de
la section.

Telles sont, monsieur le président, les trois observations que
je voulais présenter. Mais la première me parait tout à fait
essentielle, car je voudrais dissiper tout malentendu.

M . le président . La parole est à M . Josselin.

M . Charles Josselin . Je me félicite de la nouvelle rédaction
proposée par la commission, car ni l'amendement n" 220, ni le
sous-amendement n' 170, dont je n'ai pris connaissance qu'en
séance, ne me satisfont.

L'amendement n' 220 de M . Maisonnat me paraissait porter
en germe une espèce de mini-parlement de l'éducation qui serait
finalement trop distinct des collectivités locales . Le dernier para-
graphe me laissait d'ailleurs penser que ce s mini-parlement
aurait essentiellement un rôle de revendication et moins de propo-
sition . Aussi n ' étais-je guère partisan de cette formule.

Quant au sous-amendement défendu par M . Toubon, le fait
de créer un comité et non plus un conseil . ..

M. Emmanuel Hamel . Subtile modification!

M. Charles Josselin . . . . modifie considérablement la nature
même de la nouvelle institution . Au surplus, d'autr es problèmes
pourr ont se poses . car une confusion risque d ' apparaître avec
la commission de l'éducation nationale existant déjà auprès de
chaque conseil général et la nouvelle institution, laquelle risque
de se refermer sur elle-même.

La nouvelle rédaction qui nous est proposée satisfait mes
préoccupations . Dès lors que ce problème de la présidence est
réglé en fonction de l'ordre du jour des réunions du conseil, on
disposera d'un outil qui permettra d'instaurer le dialogue,
d'assurer la coordination, niais qui permettra aussi à chacun
d' exercer ses responsabilités dans ce domaine.

M . le président . La parole est à M . Zeller.

M . Adrien Zetler. A ce stade du débat, il ne me semble pas
que l'amendement n" 236 rectifié, le cas échéant sous-amendé,
marque un progrès, que ce soit du point de vue de la clarifi-
cation ou tic celui de l ' esprit de décentralisation qui devrait
nous animer.

Je m'explique.

Dans les rédactions qui sont proposées . je constate qu 'a disparu
une notion importante, que le Sénat avait mis en évidence en
adoptant l'alinéa suivant.

s Le conseil peut être consulté ou, de sa propre initiative,
rendre des avis dans tous les domaines concernant l ' éducation.

Il s'agit là d'une précision suflisaounent importante pour la
faire figurer dans le texte de loi, saris attendre qu'elle soit
éventuellement reprise dans un décret . Voilà inco première
imprécision.

Deuxième imprécision : on ne (lit pas qui va prendre en charge
les frais de fonctionnement du conseil de l'éducation ni s'il aura
une activité importante.

Troisième imprécision : ce conseil devrait avoir les attribu-
tions de tous les organismes institués à partir de la loi (lu
30 octobre 1888 . Soit ! Mais cette loi traite de l'enseignement
primaire et, en particulier, des instituteurs . J'aimerais savoir
si les collèges et les lycées entreront dans la compétence du
futur conseil.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Mais oui !

M. Adrien Zetler . La précision ne figure nulle part .
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En outre, et je rejoindrai là le propos que vient de tenir
M. Toubon, comme il nous est proposé d'intituler la section 2
du titre II de la proposition de l oi : « De l'enseignement public a,

et que la loi de 1886 prévoit, notamment en matière conten-
tieuse, que l'enseignement privé sera également concerné, il
aurait été utile de bien marquer si, toujours dans les mêmes
limites, l'enseignement privé sera de la compétence du nouveau
conseil.

Enfin, il aurait été hautement souhaitable que le ministre de
l'éducation nationale ou le secrétaire d'Etat à l'éducation natio-
nale puisse, en participant à nos débats, éclairer l'Assemblée
nationale.

M. Jacques Toubon . Excellente proposition !

M. Adrien Zeller. Actuellement, nous ne pouvons qu'impro-
viser . ..

M . Jacques Toubon . Il faut suspendre la séance jusqu'à la
venue de M . le secrétaire d'Etat.

M . Adrien Zeller . . . . et il n'est pas du tout sûr que le résultat
de nos travaux soit à la hauteur des attentes, notamment de
ceux qui croient sincèrement à la décentralisation, y compris
dans le domaine de l'éducation, pour laquelle l'orientation actuelle
est celle d'une déconcentration renforcée.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Monsieur Toubon, il ne
s'agit nullement, dans cet article, de préciser les intentions
des uns et des autres en matière de décentralisation . Il s'agit
de mettre en place un dispositif permettant, d 'une part, au
conseil général et au conseil régional d'exercer leurs nouvelles
compétences en toute connaissance de cause, de façon qu'ils
puissent assumer pleinement leurs nouvelles responsabilités, et,
d'autre part, à l'État d'exercer les compétences qu'il conserve
en étant parfaitement informé des actions et des intentions
des collectivités territoriales, qui sont désormais ses partenaires.
C'est là l'objet de la loi ; il n'est nullement — Dieu merci ! —
de modifier les consciences des uns ou des autres.

Il est sur que le problème politique de fond ne sera pas
résolu et qu'il restera posé pendant de longues années, et pas
seulement dans le domaine de l'éducation nationale . Vous le
savez fort bien, monsieur Toubon.

Par ailleurs, je ferai observer à M . Zeller que l'amendement
n" 236 rectifié indique que ce conseil est institué dans chaque
département et dans chaque académie . Par conséquent, on prend
en compte les collègues au niveau départemental et les lycées
au niveau régional . Il ajoute qu'un décret déterminera les
conditions dans lesquelles lui seront dévolues les attributions
exercées par les différents organismes compétents en matière
scolaire, en particulier celles assurées par le conseil départe-
mental de l ' enseignement primaire institué par la loi du
30 octobre 1886 et par le conseil académique institué par la
loi du 27 février 1880 . ( 'e sont deux cas particuliers parmi
d ' autres . Il est bien évident que ce sont tous les conseils et
organismes créés antérieurement qui sont concernes par cet
article.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernon eut

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . .J'ac-
cepte le sous-amendement qui est proposé par la commission
des lois à l 'amendement du Gouvernement et je nie pro-
nonce contre tous les autres amendements et sous amendements.

En ce qui concerne le titre de la section 2, M Toubon me
demande_.

M . Jacques Toubon . .le suggère

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . . . . d ' ac-
cepter de reprendre celui qui figurait dans la proposition de loi
initiale, à savoir :

	

De l 'éducation <.

La chose est assez plaisante : le titre De l'enseignement
public . a été proposé au Sénat par M. Desco!n's Desacres,
sénateur éminemment respectable qui, à ma connaissance, n ' a
jamais appartenu à un parti de gauche, n'a jamais défendu la
laïcité et n'a jamais combattu l'école privée . Par conséquent,
les soupçons que M . Toubon petit avoir à ce sujet devraient
être levés puisqu ' il connait maintenant l ' auteur de ce litre.

M. Jacques Toubon. l'as du tout!
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M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . S'agis-
sant des autres questions que vous m ' avez posées, ce n'est ni
le lieu ni le moment pour y répondre . Nous ne discutons pas
actuellement d'un texte relatif à l'éducation nationale, mais
d'une proposition de loi relative à la décentralisation.

M. Jacques Toubon. L'article 44 de la loi de 1886 est-il
mainten.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Il est maintenu.

M. le président . L'amendement n" 25 rectifié est retiré.

En conséquence . les sous-amendements n"' 170, 301, 172 rec-
fie et 171 rectifié deviennent sans objet.

L'amendement n" 220 est également retiré.

Nous en arrivons à l'amendement n" 236 rectifié du Gou-
vernement, sur lequel j'ai été saisi d'un sous-amendement n" 303
de la commission.

Monsieur le rapporteur . puis-je considérer que vous avez déjà
distendu votre sous-amendement

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Oui, monsieur le président.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. Favo-
rable.

Je mets aux voix le sous-amendement n " 303.

(Le sons amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n ' 236 rec-
tifié, modifié par le sous-amendement n' 303.

M . Jacques Toubon . Le groupe du rassemblement pour la
République vote contre .

M . Jean-Pierre Soissro. Le groupe U . D . F . également.

(L'amendement, ainsi inodijié, est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 23
et les amendements n'' 167, 1613 et 169 de M . Guichard de-
viennent sans objet.

M . le président . La suite de la discussion est ren voyée à la
prochaine séance .

— 2 --

ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion de la proposition de loi adoptée par
le Sénat après déclaration d'urgence, n" 1 .480, tendant à con,-
piéter la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983, relative à la répartit`on
de compétences entre les communes . les départements, les
régions et l'Etat (rapport n° 1532 de M . Jean-Pierre Worms au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à treize heures trente-cinq .)

Le Directeur du se :•m'ice du compte rendu sténoçtraphiqua
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

F. Séance du Samedi 25 Juin 1983.

Faure (Maurice).

	

Laurent (André) .

	

Pinard.
Mme l'iéve1 . Laurissergues. Pistre.SCRUTIN

	

(N"

	

515) Fleury . Lavedrine . Pianchou.
Floch 'Jacques) . Le Baill . Poignant.

Sur les amendements

	

n" . 6

	

de

	

la

	

commission

	

des

	

lois

	

et

	

108 de Florian . Le Coadic . Poperen.
in commission

	

des finances d

	

l'article :i

	

de la proposition

	

de loi, Focgues. Mme Lecuir. Porel li.
Forni. Le Drian. Portheault.

adoptée par le Sénat, cornpletant la loi du 7 janvier 1983 relative Fourré . Le roll . Pourchon.
d la répartition de conipetcnres ent re les communes, les départe- Mme Frachon . Lefranc . Prat.

nieras,

	

les

	

régions

	

et

	

l'Etat .

	

'Les

	

transferts

	

financiers

	

résultant Mine Fraysse-Cazalls . Le Gars. Prouvost (Pierre).
Fréche . Legrand (Joseph) . Proveux ',Jean).

de la révision du tnsréme de répartition des dépenses d'aide sociale Frelaut . Lejeune (André) . Mine Provost (none).

sont

	

en charge pour moitié par ('F :,at .)pris Gabarrou . Le :Heur . Qie:yranne.

Gaillard. Leonetti . Qui'cs.

Nombre de votants

	

489 Gallet

	

(Jean) . Le Pensec . Rava'sard.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Larcin . l.oncle . Raymond.
Nombre des suffrage, exprimés	 489 Garmendia . Lotte . Renard.
Majorité absolue	 245 Garrouste . Luisi . Renault.

Mme Gaspard . Madrelle (Bernard) . Richard (Alain).

Pour l'adoption

	

329 Gatel . Maheas . Rieubors. . . . . . . . . . . . . . ..

Contre

	

160 Germon . Maisonnat . Rigal.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Giolitti . Malandain . Rimbauit.

Giovannelli . Mal gras . Robin.
L'Assemblée nationale a adopté . Mine Goeuriot Malvy . Itadet.

Gournielon . Marchais . Roger (Emile).

Goux (Christian) . Marchand . Roger-Mac hart.
Ont voté pour : Gonze (Hubert) . Mas (Roger) . Rouquet (René).

Goules (Gérard). Masse 'Marius) . Rouquette (Roger).
MM . Bockel ' .Iean Marte) . Collomb (Gérard) . Grevard . Massion 'Marc) . Rousseau.

Adevah-Poeuf. Rocque'. (Alain) . Colonna . Guldoni . Massot . Sainte-Marie.
Alaize . Bois . Cumbasteil . Guyard . Ma,oin . Sanniarco.
Alfonsi . Bonne•naison . Mme Commergnat . llaesebroeck . Melllek . Santa Cruz.
Anciant . Bonnet (Alain) . Couillet . plage . %1 en ga . Sent rot.
Ansart . Bonrepaux . Couqucberg . Mn . ltallml . Mercieca . Sapin.
Axensi. Borel . Darinot . if a utecerur . Metais . Sarre (Georges).
Aumont . Boucheron Dassonville . (laye (Kléber) . Metzinger. Schiffl"r.
Badet . (Charente) . Defontaine . licrinler . Michel (Claude) . Schrei .ier.
Balligand. Boucheras Dehoux . Michel (Henri) . Séries.
Baliy (Ille-et-Vilaine) . Dela noë . Mine liorvath . Sergent.
Balmlg +re . Bourget. Delehedde. !tory . Michel

	

(Jeare Pierret . Mme Sicard.
Rapt (Gérard) . Bourguignon . Delisie. Iloutecr Mitterrand (Gilbert) .

Mine Soum.
Eardin . Braine . Denvern. linguet. Moca•ur. Soury.
Barthe . Briand . Derosier . tiuyghtics Moi,tdaruent

Mine Solde'.
Bartolone. Brune (Alain' . Deschaux-3eauine . des Etages . Mme Mora Suchod 'Micbcl).
Bassinet . Brunet (André) . Desgranges . Ihanes . (Christiane) . Sueur.
Bateux . Brunhes (Jacques) . Dessein . Istace . Moreau (Paul). 'l'abanou.
Battlnt. Bustln . Dent ra de. Mme Jaca (Marie) . Mortelette . Taddel.
Bayle( . Cabé . Dhaille . Mnie Jacquaint . Moulinet . Tavernier.
Bayou . Mme Cacheux . Dolto . Jagoret . Moutoussaniy . 'I'elsscire.
Beauf ils . Cambollve . Douyère . Jalton . Nattez . 'festin
Beaufort . Cartelet . Wotan . Jans . Mine Nelertz . Théaudin.
Bûche Cartraud . Dubedout . J;, rosa . Mine Nevoux. 'IYnse;nr.
Becq . Cassafng . Ducoloné . Join . Nlles . ' l 'on don.
Bédousnac . Castor . Dumas (Roland) . .foscphe . Notebart . Tourné.
Beix (Roland). Cathala . Dumont (Jean-Louis) . Jospin . ()dru . Mme Toutalo.
Bellon (André) . Caumont (de) . Dupilet . Josselin . Oehler. Vacant.
Belorge, Césaire. Duprat . Jourdan . Ormeta . Vadepieil

	

(Guy).
Beltrame . Mme Chaigneau . Mine Dupuy . Journet . Ortet . Vit

	

titi.
Benedetti. Chanfrault . Duraffour . Joxe . Mule Osselin . Vennin.
Benetiére. Chapuls. Durbec. Julien . Mine Pal rat Verdon.
Bérégovoy (Michel) . Charpentier . Durieux (Jean Paul) . Kucheidn . l'ntrlat

	

(François) . Viol Massot.
Bernard (Jean) . Charlot . Du roméa . Labnzee Pen 'Albert) . Vidal

	

(Joseph).
Bernard (Pierre) . Chaubard. Duroure . Laborde . I','- nlc;urt Villette.
Bernard ( Roland) . Chauveau . Du ru pl . Laconihc 'Jean) . Perrier Vivien

	

(Alain).
Denon (Michel) . Ché na rd . Dinard . I .ngoree (Pierre) . l'esee . Vnulllof.
Bcrtile . Chevallier Fscut la . I .algnel . l'euzlat . Macheux.
Besson 't .oula) . Chomat (('aid) . EsrnonIn . I .ajnlnle . Philibert . Wllquin.
Biliardon . Chouat (Didier) . Bsller . i .arnbert . Pldjol . Worms.
Billon

	

(Alain) . Coffincau Kirin Lareng (Louis) . I'lerret . 7.arka.
Blddt (Paul) . Colin (Georges) . Faugarot . Lassa le . i'ignion . Zuecarelli .
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Ont voté contre : SCRUTIN

	

(N" 516)

MM . Sur les

	

amendements

	

re"'

	

7

	

de

	

la

	

commission

	

des

	

lois

	

et

	

109

	

de
Alphandery . Fiwre . Mauger .

la

	

commission

	

ries finances

	

ti

	

l ' article

	

7

	

de

	

lu

	

proposition

	

de

	

loi,Andre . Dillon

	

(François? . Maujouan du Gasset.
Ansquer . Fontaine . )lavoud. adoptée par le Sériai, complétant la loi de 7 jort'ier

	

1983 relative
Aubert (Emmanuel) . Fosse (Roger, . Médecin . à

	

la

	

répartition

	

de ('urn . 'éteurt•s entre les communes,

	

'es dép'rrte-
Aubert tF' rançois d'1 . Fouchier . Mehaigeerle.
Audinot . Foyer. Mesntin . nu'nrs,

	

ces

	

régions

	

et

	

l'État .

	

rl.es

	

soutires

	

restant

	

dues

	

par

	

l'Etat
Bachelet . l iederie-Dupont . Messruer . an .r

	

départements

	

an

	

titre

	

de

	

ta rie

	

sociale

	

seront

	

remboursées
Bernier . Fuchs . M es ire . par dou :ièrrte chaque

	

année

	

à compter du

	

1"' jmtt'ier

	

1985 .1
Barre . Gallec

	

Robert) . Micaux.
Barrot . Gantier (Gilbert) . Millon (Charles).
Bas (Pierre) . Gascher . M io'sec. Nombre des votants	 488
Baudouin . Gastines (de) . Mute Missoffe.
Baume( . Gaudin . Mute Moreau Nombre des suffrages exprimés	 488

Bayard . Geng 'F'rancis) . Louise) . Majorité absolue	 245
Bégault . Gengcnwtn . Narquin.
Benouville (de) . Gissinger . Noir.
Bergelin . Goasduff . Nungesser . Pour l'ado p tion	 329

Bigeard . Godefroy (Pierre) . Ornano (Michel d ' ) . Contre	 152
Birraux . Godfrain (Jacques) . Per bel .

a adopte.Blanc

	

Jacques e . Gorse . Pericard. L'Assemblée nationale
Bonnet (Christian). Goulet . Pcrisin.
Bourg-Broc . Gru,senmeyer . Perrot.
Bouvard

	

Guichard . Petit

	

(Camille) . Ont voté cour:
Branger .

	

( Haby

	

Charles) . Peyrefitte.
Brial (Henjemin? .

	

Halas

	

(René) . Pinte . MM.

Briane

	

( .leant .

	

Hante( . Pons . Adevah-Pouf. Chanfrault. Garrouste.
Brocard

	

Hamelin.Lean) . Preauntont (de) . Alaize. Cliapuis . Mme Gaspard.

i :re :h .erd

	

(Albert) .

	

Mme Harcourt Proriol . Alfonsi . Charpentier. Gatel.

Caro

	

Florence d'i . Raynal . Anciant. Charrat . Germon.

Casaille .

	

Harcourt Richard (Lucien) . Ansart . Chaubard . Giolitti.
( ' )ta ba n-Delmas .

	

tF'rançola

	

d'i . Rigaud . Asensi . Chauveau . Giovannelli.

Charit' .

	

Mme llauteclocque Rocca Serra (de) . Aumont . Chenard . Mme Goeuriot.
Charles

	

de( Ros .inot . Badet . Chevallier . Gournielon.

Cltassegael

	

Rouault . Huyer. Balligand . Ch .-let (Paul) . Goux (Christian).
Chirac .

	

Inchauslie . Sabré. Bally Chouat t Didier) . Goure ((tubera.

Clé nient .

	

Juba

	

tDidier( . Salmon . Balmigère . Coffincau . Goures (Gérard).
Cointat .

	

ltseuttn . Sa tiloni . Bapt (Gérard) . Colin (Georges) . Grezard.

Cornette .

	

Na,pere il . Sautier . Ba r d i :: . Collomb (Gérard) . Guident.
Correze

	

Knchi Soit linger . Barthe . Colonna Guyard.

Cou-le .

	

Krieg . Scrgheraert . Hartolone . Cnntbasteil . Ilaesebroeck.
Coule

	

ie

	

)Murville .

	

Lean, . Soissen . Bassinet. Mme Commergnat . tlage.

Baille)

	

t rombe

	

(René) . Spraticr. Bateux . Couillet . Mine lialimd.
Dassault

	

I .afleur Stasi . Battit . Couqueberg . Ilautecccur.
I .anek'n . etirn . Baylet . Darinot . Raye (Kléber).

Delatre

	

I .sernol . t Ibel'i . Bayou . Das'onville . Herniier.

Delfns- .e .

	

1,e :(rd .

	

foulon . Beaulils . Defontaine . Mme Horvath.

Deniau .

	

Lestas .

	

Tranchant . Beaufort . Dehoux . l-tory.

Deprez

	

Licol .

	

Valleix Berthe . Delano,) . llouleer.
[-miserais

	

Lipkowski (de( .

	

Vivien (Robert- Bec(l . Deleliedde . Huguet.

DumitiaIl .

	

Madelin

	

t A(ain ) .

	

An tri') . licdoussac . Delislc . lluy,'hties

Dotes-et .

	

)l :ere'e)lin .

	

Vuillaume Beix

	

(Roland) . Denvers . des Etages.
Durand (Adrien) .

	

Marco s	Wagner. Hellen

	

(André) . Derosier . (bancs.
Durr.

	

)1a relie• . 1t'eisenhorn . Belorgey . Deschacx-Boautne. Istace

Esdras .

	

Masson

	

.)eau Louis) . Wolff

	

...leude) . L'cltraire . Desgranges . Mme Jaee

	

(Martel.
tr alala .

	

Mathieu

	

(Gilbert) . Zeller . Benedetti . Desi-'in . Mine Jacquaint.
Bonctüv'e . Dest rade . .laeoret.
L'rregovoy (Michel) . Dhaille . .laiton.

N'ont pas pris part au vote : Bernard (Jean) . Dolto . .tans.
Bernard (Pierre) . Douyère. a rose.

M

	

Loris Merrnar, pri• .idenl de l'Assemblée nat i onale, et M . Séguin, Bernard (Roland) . ()rouin, . Juin.
Berson (Michel). Dubedout . Josephe.qui

	

pr'sidart

	

la

	

s.anee
Berlile . Ducoloné . Jospin.
Besson

	

(Louis) . hantas (Roland) . Josselin.
fil lardon . Dumont (Jean-Louis) . Jourdan.
Billon

	

(Alain) . Dupilet . Journet.
ANALYSE

	

DU

	

SCRUTIN liladt

	

(Paul) . Duprat . .luxe.
Heckel Ciean-Marle) . Mute Dupuy . Julien

Groupe socialiste (ne : Becquet (Alain). Unra((our . Kucheida.
Bots . Durhec . I,abat.ée.

Potin '

	

2R.i ; lion nenraison . Durieux (Jean-Paul) . ',aborde
Non vident

	

1 :

	

M .

	

Mcnnaz, président de l'Assenibler, nationale. Bonnet (Alain). Duro,,éa . I,aceintbc

	

i .lean).
Bonr epaux. I)uroiire . I .agorce (Pierre).

Groupe R . P . R . 118) : Borel . Durupt . I .aignel.
(entre :

	

87 ; Boucheron Dutard . l ajolnle.
Non—votant. 1 : M . Seguin, prisident de se i ance . «Charente) . Escutia . Lambert.

Boucheron Esmonin . hareng (Louis).
Groupe U . D . F . UA) : (111e-et-Vilaine) . Estier . Lassa le.

Bourget . Evin . Laurent (André).
Contre : 64. Bourguignon . Faugaret . I .aurissergues.

Groupe communiste (441 : Braine . Faure t Maurice) . l,avédrine
Briand . Mine Flévet. i .e

	

Baill.
Pour : 44 . Brune (Alain) . Fleury . Le Coadic.

Brunet (André). Floch (Jacques) . Mme Lecuir.
Nen-Inscrlts (91 : Brunhes l .lacquesl . Florian . I .e Orlan.

Contre : 9 : MM . André, .Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt Bustlis . Forgues . Le Fo11.
Ça bé . Foret . Lefranc.)Florence d'), MM . Hunault, Juventin, Boyer, Sergheraert . Mine Cachette . Fourré . Le Gers.
Cambolive . Mine Frachon . Legrand (Joseph).
(artelet . Mine F'reysse Caaalla Lejeune (André).

Mise eu point au sujet du présent scrutin . Cartraud . F'ri'che . I .e Meur.
Cassaing . Frelaut. Leonettl.
Castor . ( ;aliarrou . le'

	

Penses.
M .

	

Juventin,

	

porté

	

comme

	

ayant

	

• voté	contre

	

a

	

fait

	

u :avoir Cal ha la . Gaillard . Loncle.

qu ' Il	avait

	

voulu

	

• voter

	

pour Caumont (de) . Gallot

	

(Jean) . Lotto.
Césaire . Garera . Luis(.
Mine Chalgneau . ( ;ar nuendla . Madrelle (Bernard) .
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Mahéas.
Maisonnat.
Malandain.
Malgras.
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas (Roger).
Masse (Marius) .
Massion (Marc)
Massot.
Mazoin
Mellick.
Men ga.
Mercieca.
Metais
Metzinger.
Michel Claudel.
Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Moccrur
Montdargent
Mme Mora

(Christiane.
Moreau (Paul)
Mortelette.
Moulinet
Moutoussamy
Natier.
Mme Ne'ertz
Mme Neveux.
N filés.
Notebart
Odru
Oehler.
Olmeta
Ortet
Mme Osselin.
Mine Patrat.

MM.
Alphandery
André
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d')
Audinot
Bacbelet
Barnier
Barre.
Barrot
Bas (Pierre).
Baudouin.
li .nlmel
Bayard
Begault
Benouville Ide)
Bergelin
Rives rd
14, rra us.
Blanc (Jacques(
Bonnet (Christian(.
Bourg Broc
Bouvard
Branger.
(trial (Benjamin).
(morse ' .Jean
Beur ard (Jean)
Br ueharit (Albert)
Caro
('avallle.
Chaban-Delmas.
Charie
Charles.
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
(' o r re ze.
Cousu.
Couve de Murville.
Ha111et.
Dassault.
Debré.
Bel titre.
Delfosse.
Deniau.
(mitres.
Desanti*.
Dominatl.
Do u xxet.
Durand (Adrien).
Durr
Esdras.

Patriat (François).
Pen (Albert).
Pc nlcaut
Perrier.
Peste.
Peuziat.
Philibert.
Pi d j ot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchon.
Poignant.
Poperen.
Porelli.
Portheault
Pourchon.
)'rat
l'ruuvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Mme Provost (Eliane)
Queyranne
(tuiles.
Itavassard
Raymond
Renard.
Renault.
Richard (Alain(
Rieubon
Rigal.
Rimbault
Robin
Rodet
Roger (Emile)
Roger-Machart
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau
Sainte-Marte.

Falala.
Fevre.
Ville() 'François ..
Fontaine
Fusse ( Roger,
I-uuchier
F'uyer.
Fre de rit-Du pont
Fuchs
Galles Robert).
Gautier 'talhertt
Cascher
Gastines (de
Gaudin
Geng (Francis,
Ge•ngene 'in.
Gissinger.
Goasduff.
( ;odefray (Pierre(.
Godfrain (Jacques)
Gorse
Goulet
(,ru,senmeyer
Guichard
Baby (('harles)
11aby (René).
Hante!.
Hamelin.
Mn . . Harcourt

(Florence d',
Harcourt

IFrançols d').
Mine Hauteclocque

(de
Ilunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Kaspereit.
Koehl.
Kr le g.
I,abbé.
La Combe (René).
La fleur
Landen
Lauriol.
I,éotard.
I,estax.
Ligot.
l .lpkowskl Ide).
Madelin ( .Alain)
Marcellin
Marcus
Marette
Masson (Jean (,nuis).
Mathieu (Gilbert)

Sanmarco.
Santa Cruz.
Sa nt rot.
Sapin.
Sarre (Georges).
Schiffler.
Schreiner.
Sénés
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soum.
Soury.
Mme Sublet.
Suchod (Michel).
Sueur.
Tahanou.
Taddet.
Tavernier.
Teisseire.
Testu.
Theaudin.
Tinseau
Tendon
Tourné.
Mme Toutaln.
Vacant.
Vadepeed (Guy).
Valroff.
Vennln
Verdon
Vial-Massai.
Vidal (Joseph).
Villette
Vivien Alain).
Vouillot.
Wacheux.
Wilquin.
Worms.
Zarka
Zuccarelil.

Mauger.
Mau)oüan du Gasset.
Masoud.
Médecin.
Méhaignerie
5lesmin
Messmer
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles,.
Mu, sec
Mme Missoffe.
Mine Moreau

Louise)
Narquin
Noir
Nungesser.
Ornano (Michel d').
Perbet
l'e r u•.i r d.
PernIn.
Perrut.
Petit iCamille).
l'es refitte
Pinte
Pons
i reaurnont (des
l'roriul
Raynal.
Richard Queutai
Rigaud.
itocca Serra (del.
Rosslnot.
Rayer
Sablé.
Salmon
Santon)
Sn ut ler
Seitlinger.
Sergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Stasl.
Sllrn
'l'iber)
Tnubon
Tranmliaut.
Vallelx.
Vivien (Robert-

André ..
Vuillaume.
Wagner
Weisenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller.

Ont voté contre :

N'ont pas pris part au vote :

M . Louis Merniaz, président de l'Assemblée nationale, et M . Séguin,
qui présidait la séance.

Groupe R .P.R . (88) :

Contre : 87
Non-volant 1 : M . Seguin, president de seance.

Groupe U . D. F . (64) :

Contre : 64.

Groupe socialiste (286) :

Pour : 283 ;
Non-votant : 1 : M . Merniaz, président de l'Assemblée nationale.

Groupe communiste 1441:

Pour : 44.

Non-inscrits (9) :

Contre : 8 : MM . Andre, Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt
(Florence d'), MM . Hunault, Royer, Sergheraert ;

Non-votant 1 : M . Juventin.

M . Juventin, porté comme n'ayant pas pris part au vote

	

a fait
savoir qu'il avait voulu

	

voter pour a.

M . Juventin.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

N' a pas pris part au vote :

ANALYSE DU SCRUTIN

SCRUTIN (N" 517)

Sur les nrnrndrmerrts n " Il) (Ir In enrrnnissiou des lai s et 112 de
ln rur,nussn,n des Jrrunu'i .s suppriment l ' eroe!e 4 de la proposition
rie adnpt^e par le Sena( rompletnnt la lui du 7 janvier 1)183

relut ire a la 'répartitrnrr de eumpelenrr's mitre les conrnunes, les
«lu ,, :rtr•rne'uts . les réglons et l'Etot . (Principes applicables à la
rur)pcusnrnor ries truusjrrrs de charges résultant des transferts
de vo inpe teu ers .t

Nombre des volants	 489

Nonthre des suffrages exprimés 	 489

Majorité absolue	 24S

Pour l 'adoption

	

330

Contre	 159

1 .'Assemblee nationale a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Aitcvaiel'cruf.
Alaire.
Alfunsi.
Anciant.
Ansart
Asensl.
Aumunt.
Ballet.
italligand
Bally
Balmlgere.
Bapt (Gérard).
Derain.
Barthe.
Iii,rto)one.
Bassinet.
llateux.
Baltlst.
Hayet.
Bayou.
Beau (Ils.
Beaufort.
iléche .

Becq
lteduussac.
Bels (Roland,.
Belle . (André).
Belorgey
Boit rame
Bencdetli.
lienetlorc.
Réri'gnvoy (Michel)
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Bers„) tMichel)
Bertlle
Besson (Louis)
Ii)I lardon.
Billon (Alain).
Bladt (Paul).
(tockel I .lia n-Marie).
Becquet (Alain).
Bois
Bonnerna)son.
Bonnet t Main).
Bonrepaux.

linrel.
lluur•heron

(Charente).
tinucheron

tille .et-Vllalnet.
Bourget.
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brune (Alain).
Bonnet (André).
Brunhes (Jacques).
Iliislin.
Calte.
Mine Cacheux.
('ambclive.
('art('Iet.
Cartraud.
Cas sa in g.
Castor.
Cul hala.
Caumont (de).
(Césaire.
Mine Chalgneau .
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Nutebart.
Odru.
Oehler.
O'meta.
Ortet.
Mme Osselin.
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénicaut.
Perrier.
Pesce.
Peuziat.
Philibert.
Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchou.
Poignant.
Poperen.
Parelli.
Portheault.
Pourchon.
Prat.
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Mme Provost (Ellane).
Queyranne.
QulIes.
Rava .ssard.

Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Main).
Rieubon.
Riga(.
Itimbault.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).
Roger-Machart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marte.
San m a rco.
Santa Cruz.
Su ni rot.
Sapin.
Sarre (Georges).
Schiffler.
Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Sou..
Soury.
Mme Suhlet.
Suchod (Michel).
Sueur.
Tabanon.
Taddel.
Tavernier.
Tel,seire.
Test u.
'l'hr•au tIn.
T)n .e ;ur.
Tendon.
Tourné
Mine Toutain.

Chanfrault.
Chapuis.
Charpentier.
Charzat.
Chaubard.
Chauveau.
Chénacd.
Chevallier.
Chomat (Paul).
Chouat (Didier).
Coffineau.
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Combasteil
Mme Comruergnat.
Couillet.
Couqueberg.
Darinot.
Dassonville.
Defontaine.
Dehoux.
Delanot).
De lehedde.
Delisle.
Den vers.
Derosier.
Deschaux-Beaume.
Desgranges.
Dessein.
Dest rade.
Dhail le.
Dolto.
Douyère.
Drouin.
Dubedout.
Ducoloné.
Dumas (Roland).
Dumont Jean-Louis).
Dupilet.
Duprat.
Mme Dupuy.
Duraffour.
Durbec.
Durieux (Jean-Paul).
Du roméa.
Duroure.
Du rupt.
Duta rd.
F:scutia.
Esmorin.
Estier
F.vin.
Fau gare!
Faure 'Maurice,.
Mme Fi e ce 1.

F'leu ry
Floch .I :n•rlues(.
Florian
Forguc<.
Forni.
Fourre
Mme Frachon
Mme F'raysse Caralis
Fréche.
Frelaut .
Gabarre,
Gaillard.
Gallec

	

.Jean(.
( ;ar. :n
Garrnendia.

r,,'),
Mine Gaspard
Gate!
Germon
Glolltil.
Gin . annelll
m i ne ( ;i ieu dot.
Gourrnelon.
Graux tChrl .atlen).
Gnwe (Thibert(.
Gouzcs (Gérard).
G ré za rd.
Guidon(.
Guyard.
1(aesebroeck.
Ilage.
Mme Hallml .

liautecoeur.
(laye (Kléber).
fermier.
Mme Horvath.
Hory.
Houteer.
Huguet.
Huyghues

des Etages.
lbanés.
Istace.
Mme Jacq (Marie).
Mme Jacquaint.
Jagoret.
Jalton.
Jans.
.larosz.
,loin.
Josephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxe.
Julien.
.luventin.
Kucheida.
Labazée.
1.aborde.
Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lareng (Louis).
Lassale.
Laurent (André).
tau rissergues.
l .avédrine.
Le Baill.
Le Coadic.
Mme Lecuir.
I .e Drian.
Le roll.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand (Joseph(.
Lejeune (André).
I .e (leur.
Leonetti.
Le Pensee.
Loncle.
Lotte.

Madrelle (Bernard).
Mahéas.
Mni s onnat.
Ma l andain.
Malgras.
ll .ilo v.
Marchais.

1 Marchand.
Mas (Roger).
Masse (Marius).
Massirm (Marc).
Massot.

(aznin
Mellirk.

Men-Mea
\lelals
Metu n,'er.
Michel Claude, .

	

Virant.
Michel (ferrai, .

	

V :nlepied (Guy).
Michel (Jean Pierre) I Va)ruff.
Mitterrand (Gilbert) .

	

Vennin.
Verdon.
Viril-Massat.
Vidal (Joseph).
Villelle.
Viv ien IAlaln).
Vouillut.
Warheux.
Wilquin.
Worms.
larka.
7.ucearelll .

MM.
Alphandery.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baume(.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard.
Birraux.
Blanc (Jacques).
Bonnet (Christian).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Broehard (Albert).
Caro.
Cavaillé.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles.
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desanlis.
Dominai I.
Rousset.
Durand (Adrien).
Durr.
Esdras.

Groupe U. D . F . (64) :

Conti t' :1;4 .

Falala.
Févre.
Fiilon (François).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert).
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d ' ).
Harcourt

(François d' ).
Mme Hauteclocque

(de).
Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Kaspereit.
Koehl.
Krleg;
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.
Landen.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski (del.
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert) .

Mau ger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mes min.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mine Moreau

( Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d' ).
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Ray tuai.
Richard (Lucien ) .
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Royer.
Sablé.
Salmon.
Santon(.
Sautier.
Seitlinger.
Sergheraert.
Solsson.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tibert.
Tou bon.
Tranchant.
Vallelx.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
)Veisenhorn.
Wolff (('laude).
Zeller.

Mncmur.
Mari) carKent.
Mrne Mora

(Christiane).
Moreau (Paul).
Mnrtelelte.
Moulinet.
Moutoissamy.
tintiez.
Mme Neiertz.
Mme Nevoux.
Niles .

Ont voté contre:

N'ont pas pris part au vote :

M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et M. Seguin,
qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (286) :

Pour 285 ;

Non-votant : 1 : M . Mernraz, président de l'As .sernhlee nationale.

Groupe R . P . R . (88) :

('uni re : 87 ;

Non volant : 1 : M . Seguin, président de séance.

Groupe communiste (441:

pour dl.

Non-Inscrlts (9) :

Pour : I : M .luventin ;

Contre 8 MM And' f•, Audinul . ((ranger, Font :Mec, Mine Harcourt
Florence ri'', MM . llun :nil), Royer, Sergheraert

(Le compte rendu Intégral des 2' et 3' séances de ce jour sera distribué ultérieurement .)

Parla .

	

Imprimerie dos Journaux officiels, 20, rue Desaix .
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